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Fidélité
Engagement

Ouverture

L’USFP à l’heure de son 11ème Congrès

Rendez-vous avec l’histoire

Triomphe de la légalité
Dans une décision de justice prononcée hier

jeudi 27 janvier, le tribunal de première instance
de Rabat a rejeté tous les procès visant le report
du XIe Congrès national de l’USFP qui se tient
cette fin de semaine. 

Document politique élaboré par la Commission 
préparatoire du 11ème Congrès national de l’USFP

Tant de défis à relever

Le double défi ittihadi
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Lancement, aujourd’hui vendredi
28 janvier, pour s’étaler tout au
long des jours suivants, samedi
et dimanche du même mois, des

travaux du 11ème Congrès national de
l’Union socialiste des forces populaires.

L’étape du Congrès,  en tant que sta-
tion organisationnelle et que moment  dé-
mocratique dans la conjoncture actuelle,
est considérée comme un défi central
pour les congressistes parmi les militantes
et militants, portant ses caractéristiques
particulières au niveau tant de la forme
que du contenu.

S’agissant de la forme, l’USFP estime
que remporter ce défi bien que perdurent
les circonstances de la pandémie, c’est
une réalisation en soi du fait du caractère
inédit de l’organisation, de ses exigences
et de la capacité de mettre en place le
cadre habituel nécessaire pour la partici-
pation de l’ensemble des Ittihadies et It-
tihadis délégués par les militantes et
militants à travers tout le territoire natio-
nal et tout le  long de la géographie parti-
sane.

Par ailleurs, le Congrès qui se tient
sous les deux formes, présentielle et ana-
logique, a parachevé toutes les conditions
de la réussite de cette nouveauté organi-
sationnelle qui permet à près  de 1400
congressistes de suivre le dialogue démo-
cratique et d’exprimer l’opinion et l’opi-
nion contraire ou complémentaire dans
un climat sain répondant aux restrictions
sanitaires imposées à l’échelle mondiale
mais aussi aux attributs du débat collectif,
démocratique et large.

Ainsi, l’USFP a réussi à formuler tout
cela à travers une équation associant le
constant et le mutant dans la pratique de
cette étape cruciale via l’affirmation que
nous « tenons un congrès ordinaire dans
des circonstances exceptionnelles… ».

Les Ittihadies et Ittihadis sont en
effet, d’ores et déjà, convaincus que leur
parti est capable de relever le défi de
même qu’il est capable de s’acquitter des
rendez-vous et promesses qu’il s’est assi-
gnés dans le respect de la régularité des
étapes militantes mais aussi le respect des
paramètres juridiques reconnus à l’éche-
lon national, en se conformant à la loi des
partis et les autres lois qui régissent la vie
partisane intérieure…

En outre, l’USFP n’aurait jamais pu
être à la traîne quant au modèle présenté
par le pays, en toute fierté, par le respect
de l’agenda de ses échéances dont celles
requérant une large participation de la
part de l’ensemble du peuple marocain.

De même que l‘USFP n’aurait pro-
clamé la devise « Le Maroc d’abord… »
que pour faire de la patrie son modèle
quant à la gestion de sa vie, de ses rendez-
vous et de son agenda …

Et grâce à la détermination des mili-
tants fidèles et engagés, les Ittihadies et It-
tihadis sont parvenus à franchir tous les
obstacles subjectifs et objectifs qui se
dressaient sur le chemin menant au
Congrès, estimant que cette traversée est
une fatalité qu’ils se doivent d’atteindre et
un objectif  qu’ils sont tenus de réaliser.

Dans ce contexte, les Ittihadies et It-
tihadis se sont déployés avec acharne-
ment, dans des conditions inédites tout
en observant scrupuleusement toutes les
constantes ittihadies  sur lesquelles se
sont assidûment penchés les militantes et
militants  depuis la création du parti et
lors des préparatifs du Congrès selon les
règles de la démocratie interne de la dé-
mocratie participative élargie en interne,
fidélité, engagement et ouverture, par ail-
leurs, à l’instar de la consistance de la de-

vise élevée par le parti pour son onzième
étape…

La forme, comme répètent les ju-
ristes, garantit les droits des contractants
et le mûrissement des conditions à la fa-
veur de l’égalité de tout le monde devant
les lois régissant la gouvernance partisane
et cela relève de la compétence de tous les
Ittihadies et Ittihadis dans leur ensemble.

L’esprit ittihadi collectif  a élaboré un
document politique et un autre organisa-
tionnel pour qu’en débattent les congres-
sistes lors des assises du 11ème Congrès
qui sont lancées, ce jour, vendredi 28 jan-
vier …

Etant un intellectuel collectif  dans la
littérature socio-démocrate, le parti a in-
teragi avec les développements de la
conjoncture à l’intérieur comme à l’exté-
rieur dans l’objectif  rationnel et respon-
sable de poser les interrogations
opportunes au moment opportun tout en
tendant à présenter les réponses plausi-
bles dans le conditionnement opportun
quant à l’étape.

Il renouvelle ses réponses aux inter-
rogations qui adviennent dans la réalité,
sur les constantes du recours à la pensée
sous l’angle de l’analyse tangible de la réa-
lité tangible et c’est le pilier qu’il a créé de-
puis le lancement de sa nouvelle marche
à partir du Congrès extraordinaire de
1975.

L’USFP était, alors, confrontée au sté-
réotype idéologique mortel et à la pensée
«statique» qui tend vers l’empaquetage des
sociétés dans un modèle idéologique
unique qui abolit le dynamisme de ces so-
ciétés et leur dialectique particulière.

Et si la pensée collective des Ittihadies
et Ittihadis est imprégnée de la multiple
mixité humaine générale dans la marche

de l’histoire telle qu’aux horizons militan-
tisme, labeur et travail des peuples à la fa-
veur de la prospérité collective, elle
demeure mue par un sens critique aigu,
convaincue de la nécessité continue d’une
approche nationale interne écoutant les
tréfonds de tout ce qui se passe dans la
société pour bien saisir ses mécanismes,
ses mutations et ses ambitions à chacune
de ses étapes …

L’USFP a, ainsi, accumulé, ces der-
niers temps, une littérature profonde et
des efforts qualitatifs et quantitatifs
consistants en matière d’interaction avec
les développements nationaux, aidée en
cela par une longue histoire d’existence
politique et organisationnelle qui lui a fa-
vorisé la capacité de créer l’analyse sé-
rieuse  des interrogations sérieuses, que
ce soit en ce qui concerne l’évolution de
la situation épidémique et ce qu’a posé la
pandémie comme questionnements et
enjeux ou à l’occasion de la réflexion glo-
bale autour de la reconsidération du mo-
dèle de développement en vigueur et
l’ouverture d’autres perspectives vers un
nouveau modèle.

En outre, l’USFP, dans le contexte de
la pandémie qui s’est accaparé la totalité
des préoccupations humaines, a plaidé
pour le renouvellement  de la classifica-
tion des priorités nationales et le réexa-
men des questions que la globalisation
sauvage semble vouloir occulter et dont
des affaires n’ayant aucun bien avec l’état
social.

Les Ittihadies et Ittihadis, se sont, à
cet égard, incités à élaborer une réponse
collective, dynamique et laborieuse quant
à l’ensemble des questions qui sont adve-
nues du fait, de la situation pandémique
et de ce qu’elle a révélée  comme mani-

festations de la vulnérabilité dans l’éco-
nomique, le social, le culturel et l’éduca-
tif… De même qu’ils se sont incités à
formuler les réponses nécessitées par les
enjeux posés.

Par ailleurs, leurs efforts ne se sont
pas limités à la réflexion et l’analyse mais
se sont projetés vers ce qui est pratique
via la recherche des moyens optimaux et
la nécessité de renouveler le souffle réfor-
mateur au sein de la patrie d’aujourd’hui,
souffle ayant confirmé que l’USFP a
maintenu sa capacité suggestive à ce pro-
pos et que toutes les positions de l’action
politique, dans l’opposition ou dans la
participation, n’a fait qu’amplifier sa ca-
pacité de réforme par davantage de
conscience, de rigueur et dialectique.

De cet angle, le document organisa-
tionnel propose les réformes nécessaires
en vue de pourvoir les Ittihadi(e)s du
moyen organisationnel susceptible de
renforcer leur rendement et leur présence
effective au sein de la société pour réaliser
ce qu’ils avaient convenu.

Le document organisationnel, consi-
déré comme le fruit d’un effort collectif,
présente la feuille de route en vue de réa-
liser les objectifs tracés.

L’effort consenti par les Ittihadi(e)s
dans la préparation de leur Congrès n’est
pas un effort théorique isolé, sans des
moyens de mise en œuvre et de lutte
concrète. Il n’est pas aussi un mouve-
ment, ni un hirak sans une vision du
monde et du Maroc. C’est un effort où se
combinent la théorie avec la pratique et la
pratique avec la théorie, un effort collectif
où il n’y a pas de place pour la célébrité
artificielle, ni au luxe hautain, renfermé
dans sa tour d’ivoire méprisant la lutte.

Il s’agit d’un effort qui vise à préser-
ver aux forces démocratiques de gauche
leur influence dans la société et à réactiver
leur action d’une meilleure façon pour dé-
fendre les valeurs de modernité, de ratio-
nalisme et de liberté.

La réussite du volet fondamental du
Congrès ne s’arrête pas au seuil politique
et organisationnel, mais va au-delà pour
atteindre l’essence. Et l’on peut avancer
sans exagération ni falsification des réali-
tés que les Ittihadi(e)s affichent un moral
positif  et motivé. Ils iront à cette 11ème
étape démocratique et organisationnelle
forts des acquis qu’ils ont réalisés, incar-
nés par l’amélioration de leur place au
sein de la plus grande institution démo-
cratique, le Parlement.

De même qu’ils prendront le chemin
du Congrès alors qu’ils ont délimité leur
position sur la carte politique nationale, à
partir de l’opposition responsable qui
possède ses outils d’action et une solide
plateforme pour ce faire. En étant le pre-
mier parti de l’opposition, les Ittihadi(e)s
voient que cette position accorde à
l’USFP, et non pas à d’autres, une force
politique et institutionnelle. Aussi, l’Itti-
had se trouve devant de nouvelles obliga-
tions dont la réinvention de l’opposition,
en tenant compte des nouveautés de la
scène nationale. Sachant que des données
fondamentales profitent désormais à
l’USFP, dont l’aboutissement du consen-
sus national autour de tout ce qu’il a dé-
fendu tout au long de son histoire, si bien
que la liste des valeurs qu’il avait toujours
soutenues en matière de droits de
l’Homme, de démocratie, de pluralisme
effectif  et productif  rejetant toute domi-
nation et incursion réductrice, de moder-
nité et d’équité quant au Registre social
unifié de l’Etat et de la société.

Vivement fidélité, engagement et ou-
verture.
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Près de 1300 congres-
sistes prendront part à
ce grand événement qui
se tiendra dans des cir-

constances exceptionnelles mar-
quées par la crise sanitaire du
Covid-19. Raison pour laquelle le
Conseil national du parti a décidé
d’organiser les travaux du
Congrès national en distanciel à
travers la mise en place de plate-
formes régionales, alors que la
suite des travaux se déroulera en
présentiel à Bouznika. 

Selon Mohamed Mouhib,
président de la Commission de
logistique issue de la Commis-
sion préparatoire du XIe
Congrès, 12 plateformes numé-
riques ont été mises en place au
niveau régional pour tenir le
Congrès national en distanciel, en
plus de la plateforme officielle
qui sera basée à Bouznika. En
dépit de tout cela, «nous allons
travailler comme si nous étions
dans la même salle, c’est-à-dire
que les congressistes de la région
de Laâyoune pourront suivre si-
multanément ce qui se passe dans
la région de Casablanca-Settat»,
a-t-il précisé lors d’une confé-

rence de presse organisée par les
membres du Bureau politique au
cours de cette semaine à Rabat.

Les congressistes sont appe-
lés à débattre du document poli-
tique qui constitue en fait la
feuille de route du Parti de la
Rose durant les prochaines an-
nées dédiée à trouver « les ré-
ponses appropriées à des
interrogations brûlantes que
l’opinion publique nationale,
toutes catégories confondues, at-
tend : quelles sont les plus impor-
tantes caractéristiques de l’USFP
quant à sa situation organisation-
nelle et à son processus poli-
tique? Quelle place de l’USFP au
milieu du champ politique et de
la scène partisane? Quelle est
notre évaluation de la décennie
consécutive à la Constitution de
2011? Quels enjeux politiques et
quelle alternance opportune pour
notre pays? Quels enjeux écono-
miques devant le Nouveau mo-
dèle de développement? et, enfin,
quelles alliances partisanes/par-
lementaires propices ? », lit-on
dans le document politique.

Le Congrès de l’USFP se
tient également dans un contexte

marqué par le positionnement du
parti dans l’opposition, cela « de-
vrait nous inciter à concevoir de
nouvelles approches politiques
de l’action », précise le même do-
cument. Et de préciser : « Avec
les résultats des échéances élec-
torales de 2021 et la formation
d'une nouvelle majorité, il nous
est devenu impératif  de revoir de
fond en comble les cercles de nos
alliances, selon qu'il s'agisse de
l'opposition parlementaire ou de
l'opposition de terrain ».

L’autre enjeu important du
XIe Congrès est le lancement du
chantier de modernisation orga-
nisationnelle du parti, des méca-
nismes de son fonctionnement et
de sa gestion. 

En effet, le document organi-
sationnel, qui sera présenté aux
Ittihadi(e)s lors de ce Congrès,
pose les jalons d’un nouveau mo-
dèle organisationnel.

Au cours de plus de soixante
ans d’existence, l’USFP a créé des
formules et des mécanismes or-
ganisationnels à même d’assurer
l’équilibre nécessaire entre auto-
immunité du parti et ouverture
sociétale, entre lutte de terrain et

compétence, entre participation
au gouvernement et opposition.
Ce modèle organisationnel a im-
munisé l’USFP contre les aléas
ayant causé le déclin de nom-
breux partis de gauche dans le
monde.

Driss Lachguar, Premier se-
crétaire de l’USFP, avait affirmé
dans son discours devant le
Conseil national du parti tenu le
20 novembre 2021,  que de nom-
breux modes et mécanismes de
fonctionnement organisationnel
sont devenus aujourd'hui obso-
lètes et inefficaces en raison des
mutations sociales, politiques et
technologiques dans notre pays,
et aussi en raison des transforma-
tions intervenues dans les
concepts d'engagement politique,
de communication et de militan-
tisme.

La modernisation de l’organi-
sation du parti passe essentielle-
ment, selon le document
organisationnel, par  la moderni-
sation du concept d’adhésion,
ainsi que les missions et les pro-
grammes de ses instances territo-
riales, en vue de fixer pour le
parti les contours de l’action de

terrain clairs, les programmes
contractuels exécutoires basés
sur le principe de la reddition des
comptes.

Cette modernisation institu-
tionnelle et organisationnelle
consolidera les capacités du parti
d’atteindre de larges catégories
sociales, de construire une base
populaire solide, ce qui lui per-
mettrait  d’encadrer les citoyens,
d'exprimer et de défendre leurs
intérêts.

Et vu que l'organisation est
un moyen d'action politique dans
la société et non une fin en soi, le
nouveau modèle organisationnel
de l’USFP suggère que le parti
soit libéré de la tendance  bureau-
cratique, ce qui appelle à mettre
en place un cadre organisationnel
souple.

Ce nouveau modèle organisa-
tionnel doit également rompre
avec le dualisme artificiel entre
les militants du parti et ses élus,
ainsi que celui entre le militan-
tisme et la compétence, et ce
dans le but de créer des struc-
tures d'accueil ouvertes à toutes
les potentialités.

Mourad Tabet
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L’USFP à l’heure de
son 11ème Congrès

Rendez-vous avec l’histoire
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L’USFP a toujours
constitué un élément
crucial de l’histoire
contemporaine du

pays. Il a toujours été au-devant de
la scène politique depuis sa création
en 1975 après une scission de
l’UNFP, opérée à partir de juillet
1972 à la suite de l’exclusion de la
centrale syndicale, l’Union maro-
caine du travail (UMT), de la direc-
tion politique du parti.  Lors de son
Congrès extraordinaire, le parti a
décidé de s’engager dans une ligne
politique qu’il baptisera «Stratégie
de la lutte démocratique». Le parti
adoptera le socialisme scientifique
comme référence idéologique tout
en déclarant tenir compte des ca-
ractéristiques propres et du patri-
moine culturel du pays. Il renoncera

au recours à la violence et à la lutte
armée comme moyen d’action et
décidera d’exclure tout réseau pa-
rallèle. En effet, le nouveau parti
s’apprête à représenter une opposi-
tion constitutionnelle plutôt que
"révolutionnaire", une "opposition
constructive" plutôt qu’une oppo-
sition de principe, sans renoncer à
incarner une gauche marocaine at-
tachée à la consolidation du proces-
sus démocratique et porteuse «de
tous les espoirs de libération socia-
liste et progressiste du pays».

Pourtant, et dès 1981, les diri-
geants du parti sont arrêtés et les
locaux de l’USFP à Rabat fermés
suite à la grève du 20 juin. Ces évé-
nements de 1981 ont marqué un
tournant dans l’histoire du parti.
Cette année marque en effet l’apo-

gée du bras de fer entre le parti et
le pouvoir mais aussi les prémices
d’une scission au sein de la forma-
tion. Deux années plus tard, c’est le
revirement. Abderrahim Bouabid
et Abdelouahed Radi participent au
gouvernement de coalition mené
par Karim Elamrani de novembre
1983 à avril 1985. 

Le parti revient au gouverne-
ment, qu’il dirige en la personne
d’Abderrahman Youssoufi, en mars
1998. Et après le retrait de Yous-
soufi, Mohamed Elyazghi devient
Premier secrétaire en 2005 et dé-
missionne deux ans plus tard, en
2007. Au VIIIe Congrès, en 2008,
Abdelouahed Radi devient, à son
tour, Premier secrétaire avant de
passer le flambeau à Driss Lach-
guar, à partir de 2012.

USFP  
Une longue histoire

de lutte et de sacrifice

Dates clés
Phase initiale

1959 : Création de l'Union nationale des forces po-
pulaires.

1972 : Rupture de la Commission administrative de
l'UNFP avec l'aile syndicaliste et choix assumé de l’ac-
tion politique et démocratique. L’UNFP demande
l’élection au suffrage universel d’une assemblée natio-
nale constituante.

1973 : Après l’envoi de colis piégés à Mohamed
Elyazghi et Omar Benjelloun, de nombreux militants
de l’UNFP seront également traduits devant le Tribu-
nal militaire de Kénitra pour atteinte à la sécurité de
l’Etat.

1975 : “Choix démocratique”. Congrès extraordi-
naire qui désigne Abderrahim Bouabid, Premier secré-
taire du parti. Changement de nom en USFP.

1975 (le 18 décembre) : Assassinat à Casablanca
d’Omar Benjelloun, un des principaux fondateurs du
Parti, de ses organes de presse et animateur de l’action
pour démocratiser la Centrale syndicale (UMT), par la
Chabiba islamiya. 

1975 (le 21 décembre) : Création de la Jeunesse It-
tihadia.

1981 : (le 20 juin) : Hausses vertigineuses des prix
des denrées de première nécessité. Grève générale ré-
primée durement à Casablanca. Les responsables des
deux organisations (USFP et CDT) sont arrêtés et
leurs locaux assiégés. La presse de l’USFP ("Al Mo-
harrir" et "Libération") est interdite.

1981 : (le 5 septembre) : le Bureau politique de
l’USFP rejette publiquement par un communiqué l’ac-
ceptation par le Maroc de l’organisation d’un référen-
dum d’autodétermination au Sahara (résolution qui
avait été adoptée à Nairobi par le Sommet de l’Orga-
nisation de l'unité africaine (OUA): Arrestation du Bu-
reau politique de l’USFP, avec à sa tête Abderrahim
Bouabid, Mohamed Elyazghi et Mohamed Lahbabi.

Phase préparatoire 
et consolidation du dialogue
1984 : Mémorandum présenté à Hassan II par

l’USFP contre le plan d’ajustement structurel imposé
par le FMI.

1984 : Tenue à Casablanca du IVe Congrès national
de l’USFP.

1989 : Tenue du Ve Congrès et demande de révi-
sion constitutionnelle.

Phase d’ouverture
1991 : Manifeste démocratique présenté conjoin-

tement avec le parti de l'Istiqlal à Feu Hassan II, prô-
nant un rééquilibrage institutionnel.

1992 : Décès d’Abderrahim Bouabid. Abderrah-
man Youssoufi devient Premier secrétaire de l’USFP,
et Mohamed Elyazghi, premier secrétaire adjoint.

1993 : Réactivation du bloc démocratique “la
Koutla” (USFP, Istiqlal, PPS, OADP).

1998 : Gouvernement de l’Alternance dirigé par
Abderrahman Youssoufi.

2001 : VIe Congrès de l’USFP.
2003 : Démission d’Abderrahman El Youssoufi.
2005 : VIIe Congrès de l'USFP et élection de Mo-

hamed Elyazghi en tant que Premier secrétaire.
2006 : IIe Congrès extraordinaire de l'USFP pour

se conformer aux nouvelles clauses du nouveau code
des partis politiques.

2008 : Abdelouahed Radi est élu à la tête du parti 
2012 : IXe Congrès de l'USFP et élection sur deux

tours de Driss Lachguar à la présidence du parti.
Premiers secrétaires
Abderrahim Bouabid, de 1975 à 1992 (17 ans).
Abderrahman Youssoufi, de 1992 à 2003 (11 ans).
Mohamed Elyazghi, de 2003 à 2007 (4 ans).
Abdelouahed Radi, de 2008 à 2012 (4 ans).
Driss Lachguar, à partir de 2012

Le préside       
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Observations explicatives
Travaux de la commission 
politique

En vertu de la réunion du secrétariat de
la commission préparatoire tenue le 23 no-
vembre 2021 et de la réunion de la commis-
sion préparatoire du 27 novembre 2021,
organisées sous la présidence du Premier se-
crétaire en sa qualité de président de la com-
mission préparatoire et en vertu d’une série
de réunions du secrétariat de la commission
politique aussi bien celles tenues en présen-
tiel que celles organisées en distanciel, la
commission politique a tenu quatre réunions
en présentiel et en distanciel successivement
aux dates du 27 novembre (présentiel) du 2
décembre (distanciel), du 7 décembre (dis-
tanciel) et du 18 décembre 2021 (présentiel).

Lors de ces rencontres, le nombre de
participantes et participants étaient respecti-
vement de 34, 34, 36 et 17.

Les travaux en ont duré 12 heures, les in-
tervenants ayant été au nombre respective-
ment de 13, 17, 15 et 15, soit un total de 60
interventions.

Lesdites rencontres ont été, par ailleurs,
marquées par l’organisation de deux activités
essentielles, à savoir :

- une journée d’étude en collaboration
avec la commission politique issue de la
commission nationale autour de « La trajec-
toire de l’USFP entre la participation et l’op-
position, et ce en date du 4 décembre 2021
avec 10 interventions, durant 4 heures.

- Discussion d’une séance d’audition
d’un exposé autour de la situation politique,
économique et sociale, en date du 5 décem-
bre 2021, 3 interventions d’une durée de 7
heures. Ainsi ces travaux ont totalisé 6 ren-
contres et 77 interventions sur une durée to-
tale de 19 heures.

Par ailleurs, outre les dix interventions de
la journée d’étude, le secrétariat de la com-
mission politique a reçu 9 participations
écrites. De même qu’il fut procédé à l’exposé
du projet de document politique pour le sou-
mettre au vote qui l’a ratifié à l’unanimité
tout en prenant en considération les obser-
vations de forme relatives à sa rédaction ou
à certaines suggestions supplémentaires
n’impactant nullement le fond de l’analyse.

Là-dessus, à l’issue des travaux de la
commission politique, le 18 décembre 2021,
le projet a été présenté successivement de-
vant la commission préparatoire et le Conseil
national et a été voté à l’unanimité.

2)- Le document politique comprend de
nombreux titres, principaux mais aussi an-
nexes, établis d’une manière générale pour
faciliter le suivi de la lecture du contenu et la
présentation des observations, compte tenu
du volume du document qui s’est focalisé,
quant à ses axes généraux, autour des énon-
cés de la commission administrative, du Bu-
reau politique, des contributions du parti au
projet du Nouveau modèle de développe-
ment (NMD), de la réforme fiscale globale
et de l’initiative du premier secrétaire affé-
rente à la gestion des affaires du pays eu

égard à la pandémie du corona, tout en se
référant parfois aux écrits et documents his-
toriques du parti.

Introduction 
L’USFP vit une étape 
historique décisive

C’est qu’en effet, il tient son 11ème
Congrès dans une conjoncture internatio-
nale, régionale et nationale caractérisée par
une situation inédite que l’humanité n’a ja-
mais eu à affronter depuis de longues décen-
nies, car au moment où le monde évoluait
dans le système de la globalisation et la
course des grandes puissances vers la prédo-
minance sur l’économie mondiale, il s’est re-
trouvé en train de se débattre contre la
propagation du virus du corona «Covid-19»
qui a impliqué des révisions fondamentales
en matière de politiques des Etats et des
comportements des individus. Ainsi, concer-
nant le volet temporel, comme cela s’est ré-
vélé depuis le début, il ne s’agissait pas d’une
simple période éphémère dont le traitement
pourrait l’estomper aussi rapidement que
pour d’autres aléas mais toutes les hypo-
thèses sont de mise car le rythme rapide de
l’extension, la manière dont se propage la
pandémie et le nombre exponentiel des vic-
times présentent bien les indices d’une in-
certitude quant à l’avenir de l’humanité.

Concernant le volet spatial et face à ce
genre de pandémie, il n’est pas aisé de la si-

tuer dans une sphère géographique bien dé-
finie de même que les frontières n’ont plus
aucune signification.

A cet égard, toutes les politiques qui
mettaient en avant le système de la globali-
sation se sont rapidement transformées en
politiques fermées sur elles-mêmes et ne
s’intéressent désormais à l’extérieur de leur
territoire  qu’à ce qui occasionnerait l’exten-
sion de la pandémie. Ainsi, il est devenu plus
plausible que toutes les constances et ques-
tions que l’humanité considérait comme des
évidences mais également les comporte-
ments individuels sont devenus par la force
des choses condamnées à changer.

Et si notre pays a pu réussir en adoptant
la gestion anticipative préconisée de la crise,
ce fut essentiellement grâce à l’intervention
et l’incitation Royales, les efforts étant foca-
lisés sur le contournement de la propagation
de la pandémie et la réduction de ses réper-
cussions sur les plans économique et social.
Toutefois, ces répercussions ont également
impacté les activités partisanes, syndicales et
civiles. Et à ce propos, notre parti s’est aus-
sitôt montré capable de s’adapter à ces
conditions à travers l’adaptation de son
mode d’action en en faisant des conditions
conformes aux règles des urgences sani-
taires. En effet, l’USFP a été parmi les pre-
mières formations à prévenir contre la baisse
de garde et la négligence en matière d’atti-
tude à tenir face à la pandémie, préconisant
l’hypothèse de sa continuité qui rompe avec
l’évocation d’une «période post-corona».

Document politique
élaboré par la Commission 
préparatoire du 11ème Congrès 
national de l’USFP

Tant de défis
qui appellent
des réponses
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Dans ce contexte, il faut souligner que
notre pays, en dépit de cette conjoncture gé-
nérale, a pu effectuer les échéances électo-
rales dans les délais qui leur étaient impartis,
en commençant par les élections  profes-
sionnelles et en aboutissant au renouvelle-
ment de toutes les instances
professionnelles, territoriales et législatives.
Et c’est un acquis  qui consolide la confiance
dans les institutions  élues en prenant en
considération la périodicité et la régularité
des échéances en tant que facteurs de la cré-
dibilité du processus électoral. L’USFP, là-
dessus, a réussi à renforcer sa situation eu
égard aux efforts organisationnels qu’elle a
déployés et aux positions politiques que le
parti a adoptées.

Nous avons estimé, au sein de notre for-
mation, que les résultats obtenus étaient bien
les prémices d’une période d’une nouvelle al-
ternance dont l’une des composantes serait
l’orientation social-démocratique. Or au lieu
de cela, il fut procédé à l’établissement d’une
coalition fondée sur l’alliance entre l’une des
composantes de la majorité avec celle de
l’opposition. C’est ainsi que cela a introduit
le pas dans un processus impactant l’avenir
de la vie politique, notamment du fait de
l’émergence de manifestations d’une ten-
dance de domination patente visant à impo-
ser une nouvelle conception stéréotypée à
travers toutes les institutions profession-
nelles, territoriales et législatives.

Par conséquent, notre parti a choisi de se
positionner dans l’opposition faisant préva-
loir à cet effet son droit à l’excellence et l’op-
tion optimale, pour notre société, fidèle en

cela à sa devise centrale élevée lors de la
campagne électorale qu’il a menée : «La pa-
trie d’abord».

Ce positionnement dans l’opposition de-
vrait nos inciter à concevoir de nouvelles ap-
proches politiques de l’action.

En fait, notre rapport à l’Etat ne devrait
pas être confiné dans l’angle de la participa-
tion ou non dans l’alliance gouvernementale
mais devrait être focalisé autour de la
conception d’une approche à même de per-
mettre au parti de s’intégrer dans un rapport
avec l’Etat et en marge du rapport avec le
gouvernement. Et c’est une approche qui
nécessite davantage d’innovation quant aux
méthodes de l’action partisane et à la re-
cherche de moyens de participation effi-
ciente à la vie partisane et politique à travers
de nouvelles filières pour appuyer nos
conceptions et nos positions via de nou-
veaux outils caractérisés peu l’assiduité et
l’innovation.

L’USFP, dans sa rétrospective du
contexte internationale, régionale et natio-
nale, estime que la devise «la patrie d’abord»
représente l’essence des conclusions aux-
quelles ont abouti les Ittihadies et Ittihadis,
ayant trait aux principes et expériences de
notre parti tout au long de plusieurs étapes
historiques et que tous les congressistes sont
fiers de l’histoire militante de leur parti et dé-
clarent se dresser pour rendre hommage aux
esprits des martyrs du parti et être détermi-
nés à poursuivre la lutte en faveur des prin-
cipes ancrées de notre parti.

Dans le contexte national :
Ce n’est pas par hasard que l’USFP s’est

fixé pour devise «La patrie d’abord» dans le
cadre du processus électoral de 2021 en en
faisant le fil conducteur de tous les axes de
son programme électoral. La mise en avant
de cette devise est intervenue au terme d’une
analyse approfondie de la situation de notre
pays, les répercussions de la pandémie de co-
rona ayant particulièrement eu une inci-
dence, manifeste sur l’économie et la société.
Notre parti a souvent transcendé l’intérêt du
parti en priorisant l’intérêt de la patrie». Cela
a été avéré dans nos initiatives dans le cadre
de la Koutla nationale, à travers la participa-
tion aux diverses échéances électorales ou
dans le cadre de la Koutla démocratique ou
encore en répondant à l’appel à stopper l’hé-
morragie de l’arrêt cardiaque». De même que
cela s’est traduit par notre consentement à
continuer notre action dans la gestion gou-
vernementale, suite à la déclaration de la
«sortie de la méthodologie démocratique»,
notre participation effective aux consulta-
tions autour du système de la régionalisation
et notre adhésion à la révision globale de la
constitution et au nouveau modèle de déve-
loppement.

Nous avons toujours alerté sur tout ce
qui pouvait porter atteinte à l’intérêt de la pa-
trie et de la société, en dénonçant les at-
teintes aux droits de l’Homme et en
fustigeant les élections frauduleuses, en nous
abstenant de participer aux référendums re-
latifs  à des textes constitutionnels non
consensuels, en présentant des motions de
censure, à l’encontre de politiques gouver-
nementales impopulaires, en menant des
contestations syndicales contre ces dernières

et en les dénonçant médiatiquement. Par ail-
leurs, afin d’accorder toute la légitimité re-
quise à nos positions, notre action  ne s’est
pas  limitée aux niveaux de l’Etat ou de la so-
ciété mais a également abordé la situation in-
terne de notre parti. Mus par les mêmes
volonté et détermination, nous nous
sommes déployés à ressouder les liens au
sein de la famille ittihadie en traçant un nou-
vel horizon ittihadi fondé sur la réconcilia-
tion et l’ouverture, et ce à l’occasion du
60ème anniversaire que nous estimions une
occasion de la réconciliation avec l’identité
ittihadie à travers le rassemblement du mou-
vement ittihadi mais aussi avec la société via
l’ouverture sur les différentes potentialités et
compétences.

C’est dans ce contexte national que le
11ème Congrès national est appelé à trouver
les réponses appropriées à des interrogations
brûlantes que l’opinion publique nationale,
toutes catégories confondues, attend :

- Quelles sont les plus importantes ca-
ractéristiques de l’USFP quant à sa situation
organisationnelle et à son processus poli-
tique ?

- Quelle place de l’USFP au milieu du
champ politique et de la scène partisane ?

- Quelle est notre évaluation de la décen-
nie consécutive à la Constitution de 2011 ?

- Quels enjeux politiques et quelle alter-
nance opportune pour notre pays ?

Quels enjeux économiques devant le
NMD ?

- Quelles alliances partisanes/parlemen-
taires propices ?
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L’USFP entre la situation 
organisationnelle et le 
processus politique

Les différentes étapes de l’existence de
l’USFP, depuis sa création, ont  marqué de
leur empreinte la trajectoire organisation-
nelle selon l’impact de la situation politique
générale du pays et la position du parti à cet
égard. Or si nous avons été capables de ré-
pondre à tous les questionnements posés en
leur temps, le congrès exceptionnel de 1975
a constitué une étape décisive par excellence
à travers l’adoption du slogan du militan-
tisme démocratique et de la transparence
quant aux objectifs tracés dans ce sens. Les
congrès nationaux se sont succédés, et ont
pu traiter de diverses problématiques parti-
sanes, telle que l’adoption de la ligne de
conduite politique (1978) et la réhabilitation
de la jurisprudence  culturelle au moyen du
document «Crise de la société et crise de la
démocratie (1984)» et «l’adaptation à la réa-
lité de l’invasion du mouvement syndical de
l’arène du conflit partisan interne (1989) et
la contribution active à la construction de la
Koutla démocratique avec tout ce que cela
porte comme charge politique, militante et
unioniste, de même que la période de tran-
sition résultant de sa direction du gouverne-
ment d’alternance consensuelle (2001).

Ainsi, la déclaration de «sortie de la pro-
cédure démocratique» a ouvert un nouveau
débat politique. Toutefois le rassemblement
populaire autour de l’Union socialiste des
forces populaires à la faveur du lancement
de chantiers prometteurs a commencé à dé-
périr des suites de l’incapacité révélée, alors,
d’en renouveler le projet politique. Cela s’est
manifesté dans les résultats catastrophiques
enregistrés lors des échéances électorales de
2007. Néanmoins, notre auguste parti est
parvenu à se sortir de cette situation dans
une première étape en opérant un consensus
autour d’une plate-forme politique et une
déclaration générale lors de la première
phase de notre 8ème congrès nationale de
2008 à la suite de l’échec de la première
phase.

Ensuite, à partir de cette période, les
traits des nouveaux questionnements sont
venus s’imposer d’eux-mêmes avec insis-
tance car le parti n’était pas seulement tenu
de trouver des réponses aux questions orga-
nisationnelles et politiques mais aussi de re-
chercher les moyens de renouer
l’attachement à la société car parmi les ca-
ractéristiques de l’USFP, le fait que sa situa-
tion n’a jamais été exclusivement une affaire
partisane interne mais également une affaire
sociétales, suivie par l’opinion publique avec
un grand intérêt et suscitant  l’intervention
d’aucuns exprimant leur point de vue quant
à ses affaires, dont la majorité aspire à re-
trouver le rayonnement des «forces popu-

laires» de «l’Union socialiste». C’est pour-
quoi, il était naturel que nous œuvrions en-
semble à reprendre en considération le débat
intellectuel et conceptuel à travers la polé-
mique entre diverses théories politiques.

Le 9ème Congrès national de 2012 a
constitué une nouvelle étape qualitative
ayant favorisé l’ouverture de filières intellec-
tuelles opérationnelles à même de créer une
dynamique transcendant les individus et
leurs expériences personnelles vers davan-
tage d’excellence à travers des thèses plutôt
objectives. Et en dépit de l’absence d’inter-
action populaire avec ce processus conjonc-
turellement de par les échéances de 2016 du
fait que ces dernières avaient été marquées
par la bipolarisation de l’exploitation de la
religion et le recours à l’argent, le parti a
réussi, sur le plan organisationnel à se re-
structurer et à renouveler toutes ses struc-
tures et au niveau politique de présenter ces
nouvelles conceptions qui sont devenues par
ailleurs un référentiel opportun pour toutes
les autres forces partisanes qui les ont adop-
tées et «appropriées» comme étant leurs pro-
pres visions.

Nous avons réussi lors de nombreuses
étapes et dans plusieurs domaines à démon-
trer l’excellence de notre parti eu égard au
programme électoral à l’occasion des
échéances de 2016 et à la plate-forme poli-
tique d’orientation du 10ème Congrès natio-
nal de mai 2017 de même qu’à nos
contributions aux grands chantiers de ré-
formes entrepris dans notre pays, que ce soit
en matière des politiques sectorielles telles
que la politique fiscale à titre d’exemple ou
dans le domaine de l’élaboration du NMD,
ou encore notre conception pertinente et
exhaustive quant au système de la protection
sociale, allant jusqu’à notre programme élec-
toral relatif  aux échéances de 2021.

En outre, parallèlement à tout cela, l’ini-
tiative de commémoration du 60ème anni-
versaire de la création de notre parti sous le
signe de «la réconciliation et l’ouverture» a
débouché sur la réalisation des résultats es-
comptés. Là-dessus notre parti s’est distin-
gué par l’initiative du premier secrétaire
quant à la gestion des affaires du pays tout
au long de la crise occasionnée par la pandé-
mie de Corona.

Toute cette série de prises de position et
d’initiatives politiques a permis à notre pâti
de recouvrer la confiance des Ittihadies et It-
tihadis et celle par transitivité d’une grande
partie de la société au parti des forces popu-
laires. Ainsi, tout observateur, en suivant les
déclarations issues des réunions des conseils
nationaux pourra constater les performances
positives de ces initiatives qui ont été cou-
ronnées par des résultats probants sur le ter-
rain au terme des diverses échéances de 2021
en dépit des dépassements qui les ont enta-
chées.

Quelle place de l’USFP au
milieu du champ politique 
et de la scène partisane ?

Nous nous sommes, par le passé, lon-
guement arrêtés, dans la résolution d’orien-
tation de notre 10ème Congrès sur l’un des
phénomènes ayant suscité un débat élargi, à
savoir la défaillance de la classe moyenne,
supposée avoir une grande influence poli-
tique et culturelle au sein de la société, quant
au projet du changement et défendre les va-
leurs du modernisme, affichant une attitude
oscillant entre la capacité d’autres  forma-
tions ou miser sur son abstentionnisme, ce
qui ne pourrait aboutir qu’à des résultats ca-
tastrophiques du fait de l’incapacité de saisir
les aspirations de cette classe et de lui fournir
des réponses adéquates.

A cet effet, notre parti a réussi, aussi bien
à travers son positionnement dans l’opposi-
tion que par sa participation à la coalition
gouvernementale au cours de la décennie
écoulée, à entamer la reprise de sa place non
seulement eu égard à sa pratique de l’oppo-
sition mais aussi par son passage à une op-
position sociétale avec les débuts de son
adhésion aux grandes batailles sociétales, no-
tamment au niveau des catégories pénalisées
par la politique gouvernementale conserva-
trice.

Notre parti, qui portait le qualificatif
«socialiste», a été la cible  de nombreuses
campagnes hostiles de la part de diverses
sources. Et s’il a réussi à dépasser les vestiges
du «conflit» l’opposant à l’Etat à la faveur
d’une série de consensus, les attaques ont
persisté à s’enchaîner de la part des forces
conservatrices et réactionnaires de certains
lobbies opportunistes à travers le pays. Ce-
pendant, nos initiatives, nos prises de posi-
tions et notre résilience ont fait de nous un
élément constant au milieu de l’équation po-
litique du Maroc, car notre place à l’intérieur
du champ partisan demeure bien assise du
fait de notre excellence faisant de nous un
projet politique et sociétal entièrement per-
tinent, dont l’essence est la défense des
masses populaires, de la démocratie, de la
justice, de l’équité et des valeurs de la mo-
dernité.

Les différentes attaques contre notre for-
mation en tant que parti politique n’a jamais
permis de se positionner à sa place à tous
ceux qui en rêvaient bien que disposant de
grandes possibilités financières, ni aux
conservateurs avec leur exploitation exces-
sive de la culture religieuse. A ce propos, si
l’on note que les échéances de 2021 ont af-
faibli l’impact de l’exploitation de la religion
sur les opérations électorales, le recours à
l’argent requiert une politique ferme pour
l’éradiquer définitivement et ouvrir la voie

d’une concurrence égale et équilibrée. Ainsi
nous avons tout de même parvenu à conti-
nuer de nous focaliser sur la valorisation du
rôle de l’Etat en matière d’amélioration des
conditions de vie des couches les plus affec-
tées au sein de la société, loin de toute sur-
enchère s’appuyant sur l’utilisation de
l’argent et l’exploitation de la religion à cette
fin.

L’étape post-échéances 2021 se présente
comme une nouvelle étape politique au sujet
de laquelle, notre parti doit se déployer dans
le sens du renouveau et de l’innovation. Et
c’est l’occasion de distinguer, quant à nos re-
vendications et nos prises de position entre
ce qui est structurel et ce qui est conjonctu-
rel. A ce propos, notre parti est appelé à se
référer à son capital politique, partagé avec
les Marocains à travers son expérience de-
puis 1996, année qui a été marquée par le
consensus autour de la nouvelle Constitu-
tion et la nouvelle répartition des pouvoirs
et par la suite les négociations ayant abouti
à l’expérience de l’alternance. Il s’agit, là,
d’un processus qui a été à même de fonder
et faire prévaloir la logique du consensus.

Ainsi, durant les périodes consécutives
et jusqu’aux échéances de 2021, le parti n’a
cessé d’œuvrer selon un rythme consensuel
entre lui et le Roi.

La démarche adoptée par l’USFP au
cours de ces périodes, a occasionné un cer-
tain effritement mais sans pour autant dé-
boucher sur la réfraction. C’est ce qui
nécessite la sortie de cette étape et passer à
une nouvelle étape. Le fil conduit entre notre
expérience passée avant l’alternance et celle
qui est intervenue par la suite, a connu des
déchirements sur lesquels on devrait s’arrê-
ter car l’USFP, tout au long des cinquante
dernières années, s’attelait à conduire sa ligne
politique par la réflexion, l’observation et
l’analyse nécessaires, Or ce fil s’est affaibli,
voire s’est estompé sur le plan quantitatif,
notamment au niveau de l’évolution de
l’USFP à l’intérieur des institutions. De ce
fait, nous nous sommes retrouvés dans une
nouvelle situation, non pas en nous position-
nant dans l’opposition mais en ayant réelle-
ment besoin d’une approche critique
dialectique.

Dans ce même ordre d’idées, l’adoption
de la devise «La patrie d’abord» lors des
échéances de 2021 illustre bien la continuité
de notre vision tendant vers la priorisation
de la patrie par rapport au parti, désormais
d’une nécessité insistance dans la nouvelle
conjoncture du pays. Et c’est ce qu’exige la
mise en avant de «la centralité de l’Etat».
C’est que l’USFP est une entité historique
qui a émergé de circonstances politiques, so-
ciales et économiques auxquelles elle s’est
acclimatée en se fondant sur l’idée du parti-
Etat comme projet historique, ce qui dé-
montre que la centralité de l’Etat était

Axe I :Tant de défis qui appellent 
des réponses
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toujours omniprésente depuis la création.
De même que la culture de gauche, elle-
même considère que l’Etat matérialise l’équi-
libre des forces à l’intérieur de la société des
classes et reflète tout ce qui s’y déroule. En
fait, l’Etat du Maroc indépendant a vécu une
problématique complexe quant à la manière
à représenter toutes les sensibilités politiques
qui y sont renfermées. Il en est résulté de
grands conflits fortement vécus par l’USFP
tout au long de sa marche militante.

Et nous sommes, maintenant, tenus de
réagir vis-à-vis de ce qui s’est passé à la suite
de l’expérience de l’alternance et nous inter-
roger si le tout s’est dissous au fond de
l’Etat.

A l’USFP, autant nous signifions qu’il y
a eu un dépérissement dans des limites bien
déterminées, autant nous estimons que ce
dépérissement n’entend point l’établisse-
ment d’un Etat globaliste, ce que nous reje-
tons pleinement car étant une négation de la
démocratie à laquelle nous aspirons, pour la-
quelle nous avons milité mais dont nous as-
sistons à la destruction et à la dissolution
après les échéances de 2021.

En effet,  la centralité de l’Etat est liée à
la gestion des affaires de la société. C’est une
centralité économique et sociale qui a été
confirmée à travers le débat autour du
NMD.

De ce fait, le parti est appelé, à l’issue de
la bataille électorale, à bien se pencher sur ce
qui est conjoncturel et ce qui est structurel.

Mais qu’a donc laissé l’USFP aux Maro-
cains après l’alternance ? C’est la négociation
au sujet de la répartition des pouvoirs. Et
c’est cette approche qui a dominé la trajec-
toire de l’USFP depuis lors  et qui a favorisé
l’avènement de cette réalité que nous vivons
dont le grand titre est la prédominance de la
logique consensuelle. C’est ce qui explique
ce genre de déchirement interne, notre parti
demeurant prisonnier de cette situation, ce
qui a conduit à une dégradation interne du
fait que nous avons continué également à
observer la conjoncture  sans aucune ligne
de coordination.

Nous sommes en fait devant une nou-
velle situation caractérisée par la consolida-
tion de la centralité de l’Etat avec tout ce que
cela suppose comme nouvelles illustrations
et comme résultats. Les exigences de la ges-
tion des relations économiques sur le plan
mondial se sont révélées parmi les plus im-
portantes conditions de la réussite du posi-
tionnement de l’Etat, ce qui interpelle le
parti comme s’interroger s’il est opportun de
se situer  dans un contexte géostratégique en
conformité avec la centralité de l’Etat.

Ainsi, parmi les réponses qu’on pourrait
apporter, c’est davantage d’adhésion à la
lutte pour rehausser les capacités des res-
sources humaines par l’intermédiaire de
l’éducation, la recherche scientifique et la
culture et ce sont les questions  qui ont
constitué et constituent  toujours les princi-
paux piliers du parti depuis sa création.

En tout état de cause, l’Etat central ne
peut réussir à remporter les défis auxquels il
est confronté aux niveaux régional et mon-
dial sans recourir au renforcement de la par-
ticipation politique afin de ne pas perdre sa
crédibilité. Et cela exige de se débarrasser du
système traditionnel du népotisme basé sur

la distribution des faveurs et l’exploitation
des structures du sous-développement qui
enfoncent la modernité politique et cultu-
relle dans l’optique de la maîtrise des cartes
représentatives aux niveaux local, régional et
national.

Le devenir de la configuration démocra-
tique de l’Etat marocain est exposé au-
jourd’hui à une sorte de mainmise politique
sur tous les acquis obtenus par le fait des
luttes menées par le mouvement démocra-
tique et syndical et les organisations de la so-
ciété civile, et ce à travers la reproduction des
stéréotypes traditionnelles et leur renouvel-
lement en les enveloppant par de fausses
couches de modernité. Et ainsi, plus la par-
ticipation politique mue par les convictions
et le choix libre se rétrécit, plus le système
du népotisme se renforce et s’élargit.

Il est, dans ce sens, établi que l’investis-
sement public dans les infrastructures ne
peut pas générer de rendement immédiat sur
le plan social et que l’Etat centralisé est tenu
d’œuvrer à la répartition équilibrée des ri-
chesses pour parvenir à lutter contre la vul-
nérabilité qui s’étend au milieu des catégories
sociales car il est impératif  d’interpeller, à cet
égard, les politiques publiques au vu de l’aug-
mentation irrationnelle des disparités terri-
toriales entre les classes sociales en l’absence
de toute intervention volontaire visant à l’en-
diguer.

Notre parti, en adoptant la devise «Le
Maroc d’abord», ne la considère point
comme un chèque à blanc car la patrie forte,
c’est celle qui respecte les valeurs de la ci-
toyenneté libre et qui est apte à opérer les
choix issus des convictions et de la dignité,
ce qui suppose l’établissement de liens entre
le Maroc en tant que patrie et des politiques
publiques efficientes dans les secteurs de la
santé, de l’enseignement et l’éducation, de la
culture, de l’environnement, des collectivités
locales, de la protection des consommateurs,
du respect des droits de l’Homme collectifs
et individuels et autres composantes de la ci-
toyenneté démocratique et moderne.

Situation politique 
de notre pays au cours 
de la décennie post-2011

Au lendemain de la ratification de la
Constitution de 2011, notre pays a vécu une
période qui aurait pu constituer un nouveau
bond politique, économique et social consé-
cutivement à l’enthousiasme social qui a dé-
coulé du mouvement du 20 février et le large
suivi de la révision globale de la Constitution
de même que de la préparation des lois or-
ganiques afférentes aux échéances électo-
rales. Cependant, alors que l’USFP tenait à
constitutionnaliser la méthodologie démo-
cratique émergeante,  l’un des partis conser-
vateurs s’est empressé d’en tirer profit,
dévoilant aussitôt son incapacité de s’adapter
à la charge démocratique de la nouvelle
Constitution. D’ailleurs, multiples ont été les
illustrations de cette incapacité sous plu-
sieurs formes dont dès le départ, son désis-
tement de nombre d’attributions
constitutionnelles, aussi bien à travers les
textes législatifs qu’en matière de pratique,
allant jusqu’à lourdement impacter les

grandes affaires du pays.
En effet, malgré la  proclamation du slo-

gan anti-corruption, il n’en était rien et
contrairement à la prétention à la réforme,
la pratique a révélé que beaucoup de ré-
formes se sont avérées sujets à caution,
s’agissant notamment, que ce soit de la
Caisse de compensation, du système des re-
traites ou du recrutement contractuel.

En outre, bien que ce parti ait occupé
une position prédominante lors des élections
communales et réalisé  une victoire écrasante
dans la majorité des grandes et moyennes
villes, s’est dévoilée une faiblesse indigente
de l’action de ses élus en matière de gestion
des affaires publiques.

D’autre part, l’on a assisté à l’adoption
sans réserve d’un libéralisme sauvage tout au
long de la décennie qui a suivi 2011 pendant
que le parti menant cette nouvelle expé-
rience s’est illustré par le recul de nombreux
acquis sociaux. S’est alors révélé au grand
jour que ses réussites électorales étaient es-
sentiellement  dues à son exploitation de la
religion à des fins politiques, ne disposant
d’aucun projet politique fondé sur un projet
sociétal bien défini, ni de cadres compétents
aptes à gérer les secteurs qui leur incom-
baient. Et c’est ce qu’ont reflété les résultats
qu’il a obtenus lors des différentes échéances
de 2021.

Eu égard précisément à ce contexte par-
ticulier, notre participation au second gou-
vernement n’a pas abouti aux résultats
préconisés en dépit des efforts consentis par
les ministres ittihadis qui se sont impliqués
dans un climat dominé par les tiraillements
et conflits au milieu de la majorité gouver-
nementale qui privilégiait le strict intérêt par-
tisan au détriment de l’intérêt suprême de la
patrie à coup d’étroits calculs partisans et
même lorsque survenait la nécessité de
consensus au sein du gouvernement, les
conclusions de ce dernier vilipendées au par-
lement par ce même parti qui, plus est, diri-
geait alors l’Exécutif.

Par contre, l’USFP estimait que toutes
les concessions, dans leur noble acception,
se faisaient dans le cadre des ajustements né-
cessaires et qu’elles ne signifiaient des
concessions en faveur de l’adversaire poli-
tique mais foncièrement pour l’intérêt géné-
ral compte tenu du fait que le gouvernement
était formé d’un mélange d’orientations
contradictoires et que nous nous trouvions
en  face d’une étape assez critique, particu-
lièrement avec la pandémie du Corona qui a
dévoilé un certain nombre de disfonction-
nements structuraux et a montré qu’en situa-
tion de crises majeures, le besoin se ressent
davantage d’un Etat fort et d’une grande so-
lidarité sociétale, de mettre en somme l’inté-
rêt national au-dessus de toute
considération.

Quels enjeux politiques 
et quelle alternance plus 
opportune pour notre pays ?

L’USFP considère que les enjeux poli-
tiques nécessitent d’évoquer toutes les
conditions subjectives mais aussi objectives
pour qu’au final, chaque enjeu soit couvert
de la crédibilité requise comme objectif

digne d’être réalisé. A cet égard, la dernière
décennie a démontré la justesse et la perti-
nence de nos prises de position fondées sur
notre stature au milieu du champ politique
et partisan.

Nous pariions sur des institutions solides
après l’émission de la Constitution de 2011
que nous estimions une constitution avancée
qui répond à la majeure partie de nos aspi-
rations.

Néanmoins, les événements successifs
ont prouvé que la vie politique menée par un
parti conservateur au moyen d’une constitu-
tion avancée, ne peut qu’engendrer une ré-
cession eu égard à l’incapacité de rehausser
l’action politique au niveau de cette consti-
tution. Et ce fut un constat naturel au vu de
l’impact du contexte international général
marqué par la montée des forces de droite
et conservatrices. Et c’est ainsi que nous
nous sommes retrouvés confrontés à un
contrat constitutionnel avancé dont l’appli-
cation était confiée à un gouvernement
conservateur, consolidé par une alliance hé-
térogène.

Dès lors, nous avons rallié les rangs de
l’opposition après une participation qui a
duré près de 13 années. Et ce choix de l’op-
position n’a été que la résultante d’une ana-
lyse approfondie de la conjoncture que
traversait le pays qui avait, à cet effet, grand
besoin d’un nouvel équilibre. En fait, les
conditions difficiles occasionnées par la ten-
tative d’imposer une bipolarisation regrou-
pant une partie exploitant la religion et une
autre faisant recours à l’argent, qui se sont
acharnées à serrer l’étau autour des projets
partisans sérieux. Alors, par le biais de notre
action au sein de l’opposition parlementaire
et effective et notre performance quant à re-
nouveler notre organisation partisane, nous
sommes parvenus à assurer la présidence de
la Chambre des représentants, de même que
nous avons participé à la deuxième version
du gouvernement post-Constitution 2011, le
pays ayant vécu une période communément
dite «blocage» gouvernemental.

D’un autre côté, sur le plan électoral,
l’enjeu consistait, d’ores et déjà, clairement à
récupérer notre stature. Notre défi politique
est devenu par conséquent de reprendre le
droit à l’initiative par nos propres moyens et
de définir nos positions en nous en inspirant.
Nous avons ainsi tranché par de nombreuses
prises de position et n’avons pas hésité à
nous ranger dans l’opposition, cela ancrant
pleinement l’indépendance de l’USFP, avec
notre totale disposition à assumer la respon-
sabilité d’une éventuelle participation. C’est,
en fait,  une équation qui nous exige d’être à
la hauteur de ce double défi : pratiquer l’op-
position et être apte à la participation à n’im-
porte quel moment. Or si les conditions
d’une réelle opposition parlementaire ne
sont pas favorables du fait de la  «domina-
tion» de la majorité numérique, cela motivera
suffisamment la pratique d’une opposition
sociétale effective.

Ce qui s’est passé lors des échéances de
2021, c’est un coup assené au principe du
pluralisme, condition capitale de l’existence
de la démocratie car il s’en suivit des tenta-
tives d’en limiter et réduire la teneur, tenta-
tives qui ne peuvent que négativement
impacter le développement démocratique.
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Il est à rappeler, à ce propos, que notre
pays a connu plusieurs tentatives de canali-
sation du pouvoir à l’envers de l’opposition,
entamées au début des années soixante par
la création d’un front pour affronter les
forces démocratiques nationales (FDIC)
poursuivies par l’usage du statut d’«indépen-
dants» contre ceux ayant une étiquette par-
tisane et par la suite la formation de partis
en vertu de décisions administratives, dispo-
sant par le seul fait de cette création formelle
d’une force à même de leur permettre de di-
riger le gouvernement et enfin débouchant
sur la confection d’une  alliance qui ne tient
pas compte des mutations politiques natu-
relles de notre pays.

Désormais, l’objectif  optimal, dont la
réalisation requiert la mobilisation de l’en-
semble des Ittihadies et Ittihadis, c’est la lutte
contre ce qu’on appelle communément «l’in-
cursion» gouvernemental qui n’est autre que
la domination du pouvoir et de l’argent, et
c’est aussi l’attachement à l’alternance démo-
cratique issue des urnes conformément à ce
qu’à qualifié le discours Royal du 9 octobre
2021, de «l’alternance naturelle autour de la
gestion des affaires publiques» et c’est l’al-
ternance que nous avons estimé être le mo-
teur principal de la démocratie et le
catalyseur de l’action politique et sociétale.
Ainsi, si «cette alternance» a engendré,
jusqu’à maintenant l’avènement de deux
gouvernements conservateurs qui canalisent
le pouvoir par une majorité numérique sub-
jective dont l’une a émergé du fait d’élections
marquées par la reproduction des pratiques
passées s’appuyant sur les lobbies d’intérêt

et les relations de népotisme et de clienté-
lisme, l’enjeu qui se pose désormais, doit se
focaliser sur une alternance dirigée par notre
parti qui soit une alternative au courant
conservateur et au courant libéral en place
en se déployant à assainir le processus élec-
toral. Cela nous exige d’intensifier notre ac-
tion dans le but de réaliser l’alternance
démocratique à laquelle nous aspirons.

En outre, l’aboutissement à cet objectif
est liée à un enjeu d’une tout autre nature qui
consiste en l’élargissement du domaine de la
participation politique car la gestion des af-
faires publiques ne devrait pas confiner
notre réflexion dans les institutions élues na-
tionales mais concerner aussi et essentielle-
ment l’élargissement de l’assiette de la
participation au niveau territorial. C’est que
les collectivités territoriales, toutes dimen-
sions confondues, constituent la base de la
démocratie locale, capable de produire les
nouvelles élites et regagner la confiance dans
l’action institutionnelle et la politique de
proximité et ainsi tout recul de cette contri-
bution constitue en même temps une réduc-
tion de la participation politique nationale et
l’absence de toute vocation à la participation.

L’USFP n’a cessé d’alerter sur la néces-
sité de se focaliser sur la question du défi de
l’élargissement de la participation politique
et estime que ce qui s’est passé à l’issue des
échéances de 2021 en termes d’alliances
s’étant monopolisé la direction des collecti-
vités territoriales, des chambres profession-
nelles et des conseils du parlement, est le
symptôme d’une déviation dangereuse qui
entreprend d’asseoir les fondements de la

transformation de la centralité de l’Etat in-
cursif  anéantissant les espérances et les as-
pirations des Marocaines et Marocains à un
Etat démocratique fondé sur le pluralisme
politique.

Quelle gestion du pays 
à l’ombre de la pandémie 
du corona ?

L’USFP suit avec un grand intérêt la si-
tuation que vit la communauté internationale
du fait de la propagation de la pandémie du
Covid-19 et les efforts déployés par notre
pays, exceptionnels par ailleurs, comparati-
vement à la quasi totalité des pays du monde,
dans le but d’endiguer l’épidémie et circons-
crire son extension. Et en dépit des diver-
gences politiques occasionnées par les
différences d’évaluation de la conjoncture
d’avant la survenue de la pandémie, la situa-
tion a aussitôt connu un autre tournant po-
sitif  illustré par la reprise de la totalité des
Marocaines et Marocains des valeurs de so-
lidarité et d’entraide, fondements de l’accord
général autour de la volonté de mettre en
place les bases d’une société solidaire.

Encore une fois, le peuple marocain a
prouvé sa capacité de souder ses rangs et
d’affronter les difficultés qui surviennent,
s’entêtant dans sa volonté de mener une vie
commune, partagée. Il a également démon-
tré son attachement enraciné au régime mo-
narchique comme étant le pilier central qui
garantit la pérennité d’une nation inébranla-
ble et indestructible, prémunie contre toute

tentative d’anéantissement des constantes
constitutionnelles étroitement imbriquées et
fortement ancrées, qui demeureront liées à
la faveur de la monarchie constitutionnelle
autour de laquelle est rassemblée l’unanimité
du peuple marocain.

Ainsi, dès les débuts de la propagation
de l’épidémie du corona, la monarchie du
Maroc a consacré plus que jamais son cachet
social. En effet, les initiatives Royales ont lar-
gement contribué à prémunir notre pays
contre les répercussions désastreuses impré-
vues, et ce à travers les instructions et la su-
pervision directe sur toutes les actions
entreprises que d’aucuns parmi plusieurs
pays hésitaient encore à entreprendre. Ces
initiatives ont conduit au rassemblement du
peuple marocain, érigé dès lors comme mo-
dèle à l’échelon mondial et ainsi comme une
source de fierté pour notre pays.

En outre, dans le contexte de ces cir-
constances imposées par les urgences sani-
taires, le pays a été marqué parallèlement par
un débat institutionnel et public autour de
deux sujets principaux, à savoir la démarche
à mettre en œuvre quant à la conduite à tenir
en vue d’endiguer l’épidémie à l’horizon de
l’éradiquer définitivement et la tentative de
prospecter les perspectives de l’étape sui-
vante. Et de ce débat, ont émergé de nom-
breuses conceptions longtemps défendues
par notre parti voire constituant l’essence de
sa distinction, particulièrement le traitement
des répercussions sociales qui impactent les
catégories fragiles et vulnérables à revenu li-
mité.
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Le point de départ de nos diverses prises
de position a été que la pandémie du Corona
n’est pas un phénomène éphémère aisément
contournable et nécessite, par conséquent,
la prise en compte que sa destinée ne dépend
pas exclusivement de nous en tant qu’Etat
mais de l’ensemble de la communauté inter-
nationale, que l’on ne peut prévenir l’évolu-
tion de la situation, ni les délais de sa
circulation et que ce dont nous sommes sûrs,
c’est que les répercussions en seront néga-
tives et désastreuses sur l’économie interna-
tionale de même qu’elles accentueront
l’intensité de leur impact interne.

De ce fait, la classe politique, toutes ten-
dances confondues, est appelée à répondre
aux nombreuses interrogations posées quant
à l’étape post-pandémie du Corona, si toute
fois celle-ci n’est plus, car la communauté in-
ternationale sera traversée par de grandes
mutations du fait des révisions auxquelles
vont procéder divers pays au niveau de leurs
politiques intérieures, auquel cas notre pays
sera astreint d’adapter les différents styles de
gestion de manière à servir les intérêts natio-
naux.

Le Premier secrétaire de notre parti a
pris une initiative considérable au cours des
premières étapes de l’extension de la pandé-
mie en présentant une plateforme d’orienta-
tion pour l’encadrement du débat ittihadi
autour de la gestion de la situation dans ce
contexte épidémique, plate-forme consistant
à définir les perspectives d’avenir et les lier
au NMD qui était encore en cours d’élabo-
ration. D’ailleurs, la succession des événe-
ments a démontré la justesse de la teneur
indéniable de cette initiative, l’inexactitude
des appréciations de ceux qui avançaient le

caractère éphémère de cette conjoncture
étant clairement avérée.

C’est pour tout cela que l’USFP demeu-
rera prudent et vigilant quant à ce qu’il pour-
rait advenir de tout relâchement en matière
d’endiguement de la pandémie et de ses ré-
percussions sur les diverses catégories so-
ciales. En outre, le parti estime que l’effort
national n’aurait pas eu lieu sans l’orientation
et la supervision Royales directes.

Quels enjeux économiques 
devant le NMD?

L’USFP s’est toujours prévalu de sa
conception économique pertinente, fondée
sur l’analyse profonde de la conjoncture de
notre pays qui a abouti aux conclusions
adoptées lors du 10ème Congrès national.
Notre vision, assujettie à la réussite du sys-
tème de la protection sociale, est tributaire
de la réussite du modèle de développement
qu’il faudrait adopter. Et  nous avons averti,
à maintes reprises, que ce modèle de déve-
loppement nécessitait des réformes structu-
relles compte tenu de son inefficience. Nous
avons même posé une importante question
au sujet de ses défaillances et si ces dernières
étaient occasionnées par sa mauvaise ges-
tion. De même que nous avons appelé dans
notre résolution d’orientation lors du 10ème
Congrès à l’instauration d’un modèle cohé-
rent, intégré basé sur la solidarité sociale, la
justice territoriale, la structuration rationnelle
et l’attractivité de l’investissement.

Les faits survenus par la suite ont prouvé
la justesse de notre jugement, Sa Majesté le
Roi ayant appelé à la recherche d’un «Nou-

veau modèle de développement». Et c’est
l’entreprise à laquelle nous avons contribué
en nous appuyant sur nos cadres, nos docu-
ments et les écrits de notre formation. Il suf-
fit à cet égard de se référer à notre
programme électoral pour les échéances de
2016 et de 2021 qui renferme tous les détails
relatifs à l’ensemble des secteurs écono-
miques et financiers et à notre contribution
devant la commission du NMD.

L’USFP, dans ce même ordre d’idées,
restera toujours attaché au modèle qui traite
des grands disfonctionnements et qui puise
sa force dans les principes majeurs de la so-
cial-démocratie, fondés sur l’incitation de la
cadence économique compétitive, l’amélio-
ration du pouvoir d’achat des citoyennes et
citoyens et le renforcement de la tendance
régionale.

Ce sont des objectifs que l’on ne pourrait
atteindre que dans le cadre d’un contrat éco-
nomique à portée sociale et avec une nou-
velle génération de réformes de toutes les
politiques publiques en cours.

Quelle opposition l’USFP 
exercera-t-il?

L'USFP, fort de sa riche expérience au
sein de l'opposition, à la tête du gouverne-
ment et de sa participation à des coalitions
gouvernementales (il a en fait dirigé deux
gouvernements, en a participé à trois et était
dans l’opposition 14 fois), considère –à l’ins-
tar de tous les partis démocratiques- que sa
nature, sa mission et sa vocation sont prin-
cipalement l'opposition et que la participa-
tion est l’exception. La raison d’être d’un

parti réside dans la direction du gouverne-
ment, ou la participation aux gouvernements
sur la base d’engagements clairs et de pro-
grammes communs. Et si le verdict des
urnes lui est défavorable, alors il siège dans
l'opposition et travaille pour gagner la
confiance des électrices et des électeurs lors
de prochaines échéances.

Notre parti a pratiqué toute sorte d'op-
position, tout en sachant que l’opposition ne
doit pas être considérée comme une recette
toute faite pouvant être adoptée à tout mo-
ment, mais plutôt comme une série de posi-
tions qui changent selon les circonstances
politiques. L'opposition ittihadie a été exer-
cée pendant longtemps en dehors du Parle-
ment et a eu une très forte influence sur le
champ politique, mais notre expérience dans
l’opposition à l’action gouvernementale est
de fraîche date. La différence entre les deux
types d'opposition réside dans le fait que
l'USFP s'appuyait sur sa propre vision pour
l’édification d'un nouveau Maroc après l'in-
dépendance, face à d'autres visions qui
étaient favorables à la perpétuation de l'hé-
ritage colonial. Notre parti a misé sur l'op-
tion démocratique, qui n'était pas une
priorité pour l'Etat, et donc la nature de l'op-
position tout au long de cette période a été
sensiblement différente car on ne s’oppose
plus au régime mais plutôt aux politiques
mises en oeuvre,  surtout après le Congrès
extraordinaire de 1975. Le Groupe parle-
mentaire a joué un rôle central dans l'exer-
cice de cette opposition.

L'USFP considère que la nature de l'op-
position qu'il entreprendra doit être fondée
sur l’idée qu'il n'y a pas de théories et de ré-
férentiels sérieux dont on peut s'inspirer
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pour décrire les types et les méthodes de
l'opposition, et que toutes les expressions
telles qu’une opposition farouche ou molle,
ou le soutien critique, n’ont aucun sens.

A cet égard, lors de notre opposition au
gouvernement constitué après l’adoption de
la Constitution de 2011, nous nous sommes
concentrés sur la défense des acquis du gou-
vernement de l’Alternance consensuelle et
sur l'opposition à toute initiative susceptible
de ramener le pays en arrière. Quant à l'op-
position que notre Groupe socialiste doit
mener au Parlement, elle est la même que
celle pratiquée dans les différents régimes
démocratiques, c'est-à-dire une opposition
qui exerce un certain nombre de fonctions
dérivées du droit constitutionnel et du réfé-
rentiel politique, et pouvant se résumer
comme suit :

° L'opposition doit constituer un contre-
pouvoir soucieux d'empêcher, via les méca-
nismes disponibles au sein de l'institution
parlementaire, la majorité au pouvoir d'adop-
ter une politique violant les droits et libertés ;

° Trouver des alternatives aux politiques
publiques du gouvernement, d'une manière
qui renforce le principe du pluralisme poli-
tique, qui permet aux citoyennes et citoyens
de choisir les programmes et projets qui leur
sont présentés ;

° Défendre les intérêts de ses électeurs
et les revendications légitimes des citoyennes
et des citoyens ; 

° Contribuer à l'amélioration des textes
législatifs, et au contrôle de l’action du gou-
vernement et de la prestation de l'adminis-
tration ; 

° Contribuer à rehausser la qualité du
débat parlementaire, à défendre la légitimité
et à renforcer la transparence ; 

° Contribuer à la diplomatie parlemen-
taire et défendre les intérêts supérieurs de la
Nation.

Dans tout cela, l'opposition doit  tenir à
exercer ses droits parlementaires compre-
nant les droits procéduraux comme le droit
à l'information, à la représentation et à la
participation, le droit d’expression, de vote
et de proposition de lois, et le droit au
contrôle du pouvoir exécutif, avec tout ce
que cela exige d’accorder à l'opposition
comme moyens pour s'acquitter de ses fonc-
tions constitutionnelles conformément au
principe d'équité et non selon une logique
numérique.

Réaliser ces objectifs permettra de redo-
rer le blason de l'opposition au sein des deux
Chambres du Parlement, ce qui représente
une tâche colossale, face à l'imaginaire po-
pulaire, qui garde toujours dans son esprit
cette forte opposition ittihadie, appuyée par
un mouvement populaire comme le meilleur
modèle d'opposition parlementaire, et il est
devenu nécessaire pour nous, en raison du
changement des conditions, de se baser sur
la connaissance, l’expertise et la formation
dans les affaires parlementaires, tout en veil-
lant à ce que les parlementaires gardent
contact avec  leurs circonscriptions.

En dehors de l'institution parlementaire,
l'essence de l'opposition ittihadie à l'heure
actuelle devrait œuvrer à transformer le
champ de « conflit » en un champ d'opposi-
tion aux tendances libérales sauvages, ce qui
nécessite de nombreux plans d'action visant
à encadrer la société, et le renforcement des

liens avec notre organisation syndicale, les
associations de la société civile et les organi-
sations non gouvernementales, notamment
celles dans lesquelles nous avons des posi-
tions distinguées (en matière de droits hu-
mains et de femmes); et nécessite également
de nouer de nouvelles alliances. 

Pour tout cela, on peut dire que l'USFP
a offert au peuple marocain un parti d'op-
position de gauche démocratique et patrio-
tique, et un modèle distingué et sui generis
dans le monde arabe, qui a contribué, via son
opposition responsable, à la stabilité du pays
et au soutien de son intégrité territoriale. 

Quelles sont les alliances
partisanes/parlementaires
possibles ?

L'USFP a exercé toutes les formes pos-
sibles d'alliance. Au début, il est question
d’alliances nouées en fonction de notre po-
sitionnement dans l'opposition avant la fin
des années 90 du siècle dernier, c’est-à-dire
que nos alliances étaient nouées essentielle-
ment avec ceux qui étaient dans la même po-
sition que la nôtre. Cela s'est fait pendant
longtemps avec le Parti de l’Istiqlal jusqu'à la
création de la Koutla nationale.

Cependant, le changement de position-
nement de l'autre parti, de temps en temps,
nous a poussé à compter sur nous-mêmes
pour jouer le rôle de l'opposition dans le
cadre des orientations de gauche. Puis vint
l'étape de la constitution de la Koutla démo-

cratique en tant que cadre d'action collectif.
Et malgré la poursuite du travail en son sein
pendant longtemps, nous avons toujours
continué à appeler à l'unité de la gauche. En
conséquence, nous avons commencé à per-
dre notre « identité » qui n'apparaît que dans
un cadre plus large d'alliances, ce qui nous a
fait manquer l'occasion d’affirmer notre
identité et de la consolider au sein du champ
partisan, en toute indépendance de toute al-
liance ou coalition plus large. Nous avons
donc travaillé à préserver notre identité et à
prendre nos positions loin de toute alliance.

Mais avec le gouvernement conservateur
constitué après l’adoption de la Constitution
de 2011, nous nous sommes retrouvés dans
l'opposition, aux côtés d'organisations parti-
sanes réunissant un mélange de libéraux, de
modernistes et de conservateurs dans une
scène «brumeuse», où l'alliance ne reposait
que sur le positionnement dans le gouverne-
ment ou dans l'opposition. Cette confusion
n’a pas été dissipée malgré notre participa-
tion ultérieure au gouvernement.

Avec les résultats des échéances électo-
rales de 2021 et la formation d'une nouvelle
majorité, il nous est devenu impératif  de re-
voir de fond en comble les cercles de nos al-
liances, selon qu'il s'agisse de l'opposition
parlementaire ou de l'opposition de terrain.
C'est un processus dont le parti contrôle une
partie sans en pouvoir contrôler d'autres. La
coalition au sein des deux Chambres du Par-
lement devrait tenir compte du fait que l'en-
semble de l'opposition ne peut même pas
exercer les pouvoirs constitutionnels nor-

maux du fait qu'elle ne compte que moins
d'un tiers des membres, et que la différence
de référentiels entre les groupes et groupe-
ments parlementaires dans les deux Cham-
bres peut entraver toute coalition efficace.
D’où l’importance pour l'USFP de nouer des
alliances de terrain.

Les alliances de terrain que nous de-
vrions adopter devraient être fondées sur des
positions à l’égard des politiques gouverne-
mentales qui pourraient affecter négative-
ment les catégories sociales les plus
vulnérables, nécessiteuses et pauvres d'une
part, ainsi que les acquis de la classe moyenne
touchée de plein de fouet par lesdites poli-
tiques depuis 2011 d'autre part. En outre, ces
alliances doivent être à l’écoute des revendi-
cations des mouvements de protestation au
sein de la société, et doivent exprimer une
opinion claire à ce propos. L'alliance de ter-
rain doit être synonyme d'opposition de ter-
rain, et ce dans tous les domaines des droits
humains, économique, social, culturel et en-
vironnemental. Certes nous pourrons avoir
des difficultés à cristalliser ces alliances au ni-
veau partisan, compte tenu de la fragmenta-
tion et de la faiblesse de la gauche, et en
raison de la nature des organisations poli-
tiques qui se positionnent avec nous dans
l'opposition, mais les organisations sociétales
sont plus larges que les organisations parti-
sanes, et nous, dans les organisations syndi-
cales, les associations de la société civile et
les organisations non gouvernementales,
avons un large espace pour nouer des al-
liances d'une autre nature.
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Développer nos positions et les rendre
compatibles avec les nouvelles conditions
nécessite une lecture de nos positions dans
de nombreux domaines qui ont fait l’aura
de l’USFP auprès de l'opinion publique.

Nous traiterons ici successivement les
chantiers, politique, institutionnel, social,
économique, sociétal, ainsi que les grandes
questions.

Chantier politique et institutionnel : ré-
forme du fonctionnement des institutions
constitutionnelles et de leur cadre consti-
tutionnel, primauté de la loi et réforme du
système judiciaire, chantier des droits hu-
mains, celui de la régionalisation avancée,
ainsi que celui du système électoral.

La réforme du 
fonctionnement des 
institutions constitutionnelles 
et leur cadre constitutionnel 

10 ans se sont écoulés depuis l’adop-
tion de la Constitution de 2011. Cela
constitue une étape essentielle pour voir
dans quelle mesure cette Loi suprême en-
cadre efficacement la vie politique, et dans
quelle mesure certaines lacunes révélées
par la pratique peuvent être comblées.
Dans la mesure où la nouvelle Constitu-
tion représente une charte politique avan-
cée, nous devons suivre sa mise en œuvre
afin d'identifier les difficultés qu’on peut
rencontrer dans la pratique, et travailler à
les dépasser. 

L'USFP a joué le rôle principal dans le
chantier de réformes politiques et consti-
tutionnelles dans notre pays, depuis la
Constitution de 1962 jusqu'à celle de 1996,
qui a répondu à une partie de nos reven-
dications, ce qui a favorisé l’Alternance
consensuelle. Bien que nos alliés de
l'époque aient abandonné l'exigence de la
réforme constitutionnelle, nous avons pris
l'initiative, et nous avons soumis, de notre
propre chef, un mémorandum contenant
notre vision d'une révision complète de la
Constitution (2009).

Malgré l'importance du Hirak sociétal
qu’a connu le Maroc, à l’instar de nom-
breux pays de la région, nous avons
constaté que les slogans, qui ont été scan-
dés durant le Hirak auquel ont adhéré di-
verses organisations partisanes, syndicales

et de la société civile, n’ont pas dépassé le
seuil des revendications des partis natio-
naux démocrates en général et les reven-
dications de réforme constitutionnelle
formulées par l’USFP en particulier. 

Des slogans tels que «A bas la corrup-
tion» et «Monarchie parlementaire»
condensaient des revendications dont cer-
taines d’entre elles ont été satisfaites grâce
à la lutte menée pendant des décennies, ce
qui explique qu’aucun slogan appelant à
renverser le système n’a été scandé lors du
Hirak, contrairement à ce qui s'est produit
lors de mouvements populaires dans d'au-
tres pays. La réponse de l'Etat fut rapide
en ouvrant le chantier d’une réforme pro-
fonde de la Constitution sur la base des
fondements avancés et de nouveaux mé-
canismes de travail fondés sur l’approche
participative fixés dans le discours Royal
du 9 mars 2011.

A l’heure de la mise en œuvre des dis-
positions constitutionnelles et la promul-
gation des lois organiques et ordinaires
nécessaires, nous avons remarqué que le
gouvernement conservateur, formé après
l’adoption de la Constitution de 2011 qui
a géré les affaires publiques pendant
presque une décennie en se basant sur une
majorité numérique, a vidé de nombreuses
dispositions constitutionnelles de leur es-
sence, d'une part et  s’est livré à des pra-
tiques politiques au sein des institutions
constitutionnelles allant à l’encontre de
l’esprit avancé de la Constitution de 2011,
d’autre part.

L'USFP ne cessera pas de défendre le
principe d'institutions constitutionnelles
fortes, et il a le devoir d'alerter sur les la-
cunes constitutionnelles qui doivent être
comblées après 10 ans de mise en œuvre
de la Constitution. A cet égard, nous
continuerons à défendre l'institution légis-
lative afin de mettre fin à la domination
gouvernementale sur cette institution, de
rétablir l'équilibre nécessaire entre la ma-
jorité et l'opposition, et de reconsidérer
tous les textes législatifs relatifs aux insti-
tutions pour la protection et la promotion
des droits de l'Homme, aux organes de
bonne gouvernance, de régulation, de pro-
motion du développement humain dura-
ble et de la démocratie participative afin
de les transformer en institutions soute-
nant le gouvernement dans l’élaboration

de ses politiques publiques, puisque les-
dites institutions constitueraient une force
de proposition basée sur l’expertise et
composée de cadres choisis en fonction de
leur compétence, et non de leurs apparte-
nances politiques, syndicales ou associa-
tives.

En outre, d'autres domaines nécessi-
tent une attention particulière, tels que le
principe de la primauté de la loi, une plus
grande rationalisation du temps parlemen-
taire, la précision des relations entre les
pouvoirs législatif  et exécutif, le système
judiciaire et certaines institutions de gou-
vernance.

Si la Constitution de 2011 a établi les
principes généraux d'organisation et de
fonctionnement des institutions constitu-
tionnelles, et a laissé aux lois organiques et
ordinaires le soin de les préciser, la pra-
tique a montré que nombre d'entre elles
nécessitent le perfectionnement voire la
reconsidération.

La première législature après l’adop-
tion de la Constitution 2011 n'a pas appli-
qué l'approche participative et
consensuelle qui a été adoptée lors de l’éla-
boration de la Constitution elle-même,
mais elle s'est appuyée sur la majorité nu-
mérique, ce qui a conduit à l'adoption de
textes législatifs incapables d’encadrer la
vie politique. Notre pays a besoin de plus
de débats, d'amendements et d'examens de
l'ensemble du système juridique encadrant
les institutions constitutionnelles natio-
nales et les collectivités territoriales, et
d’une révision des lois régissant les insti-
tutions et les instances de gouvernance. Il
s'agit ici de chantiers ouverts, qui devraient
encore figurer à l'agenda de notre parti.

En ce sens, l'USFP continuera à défen-
dre la modification de la loi organique des
partis politiques pour qu’elle soit en har-
monie avec la teneur de l'article VII de la
Constitution, rationalise l’action des partis
; et à défendre le principe de permettre au
Parlement d'exercer pleinement ses pou-
voirs législatifs, de contrôle, d'évaluation
et diplomatiques d'une manière permet-
tant d’assurer l’équilibre dans ses relations
avec le pouvoir exécutif. Dans la même lo-
gique, notre défense du principe d'un gou-
vernement doté de prérogatives étendues
devrait entraîner également l’inadmissibi-
lité du retrait de toute prérogative gouver-

nementale au profit d'une autre institution
constitutionnelle.

Et ce qui a aggravé les problématiques
de fonctionnement des institutions, c'est
la faiblesse dont les chefs de gouverne-
ment ont fait preuve dans leur gestion des
affaires publiques, phénomène qui rap-
pelle les fonctions du «Premier ministre»
dans les précédentes expériences constitu-
tionnelles.

La primauté de la loi et
la réforme de la justice 

L'USFP considère que la primauté de
la loi est l'un des piliers de la société dé-
mocratique et que, par conséquent, l'Etat
de droit suffit à garantir l'exercice des
droits et libertés fondamentaux, à réduire
toutes les formes de violence, et à redon-
ner confiance aux citoyens dans l'applica-
tion de la loi à l’encontre de l'Etat
lui-même. Ce principe exige l'application
des dispositions constitutionnelles liées à
la primauté de la loi, à sa non-rétroactivité,
à la corrélation entre la responsabilité et la
reddition des comptes, à la lutte contre les
abus de pouvoir, et à la lutte contre la cor-
ruption...Notre parti considère également
qu'il faut travailler avec fermeté pour lutter
contre toutes les formes de la corruption,
en particulier la séparation entre le pouvoir
de l'argent et des affaires et de l'influence
et le pouvoir politique, tout en veillant à
accélérer le rythme de la mise en œuvre de
la politique pénale en renforçant les méca-
nismes juridiques de lutte contre la cor-
ruption financière. En ce sens, nous
tenons toujours à la création d’une Ins-
tance des affaires d’Etat afin de protéger
les différents services de l'Etat contre les
risques juridiques et de disposer de méca-
nismes centraux dans le domaine de la
lutte contre la corruption et la dilapidation
de l'argent public et ce, conformément à
la proposition de loi présentée par le
Groupe socialiste à la Chambre des repré-
sentants le 18 septembre 2011.

Le principe de la primauté de la loi est
l'un des principaux piliers sur lesquels re-
pose la réforme globale de la justice, à
condition que celle-ci se fasse selon une
approche participative, étant donné qu’il
s’agit de mettre en place les règles de l'in-
dépendance du pouvoir judiciaire, ce qui

Axe II : Quelle évolution de nos positions
sur les grands enjeux de notre pays ?
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nécessite à son tour une harmonisation et
une réforme de l'ensemble du système, au
niveau de l'organisation judiciaire, du droit
à un procès équitable, de la révision com-
plète des textes de lois dépassés, ou des
professions juridiques et judiciaires.

Par conséquent, nous considérons au
sein de l’USFP que les chantiers de ré-
forme de la justice sont toujours ouverts,
et nous continuerons à défendre des alter-
natives qui répondent aux attentes des ci-
toyennes et des citoyens pour mettre en
place une justice indépendante et impar-
tiale, et des lois justes et équitables, ce qui
pourrait avoir un impact positif  sur le dé-
veloppement global dans notre pays.

Outre les réformes judiciaires institu-
tionnelles, l'USFP considère que la ré-
forme de la justice devrait concerner
l’aspect lié à la prestation de services aux
citoyennes et aux citoyens à toutes les
étapes du procès. Garantir le droit d'accès
à la justice et une bonne gestion du temps
judiciaire, rendre les jugements dans des
délais raisonnables, envoyer et recevoir les
documents relatifs aux dossiers judiciaires,
et notifier et exécuter les décisions de jus-
tice, tout cela nécessite une réforme qui
soit en conformité avec les dispositions
constitutionnelles et la poursuite de l’ap-

proche participative dans l'élaboration et
la modification des textes législatifs et ré-
glementaires en vigueur. 

A cet égard, les différentes fonctions
et professions juridiques et judiciaires
jouent un rôle primordial, ce qui nécessite
d'ouvrir des canaux de concertation entre
leurs praticiens et ceux qui les dirigent.

Le chantier des 
droits humains

L'USFP considère que la question des
droits humains est au cœur des luttes po-
litiques qu'il a menées pour jeter les bases
de la démocratie et de l'Etat de droit dans
notre pays. Il a fondé ses orientations in-
tellectuelles, ses programmes politiques,
ses positions de principe et ses slogans
pratiques sur les valeurs et les principes
universels des droits humains, tels que la
liberté, la dignité humaine, l'égalité, la jus-
tice sociale, la participation politique, etc.
Notre parti a porté la bannière de la recon-
naissance des droits civils, politiques, éco-
nomiques, sociaux et culturels
universellement reconnus et en a fait une
réalité tangible pour toutes les catégories
du peuple marocain, en défendant mordi-
cus le droit à la vie, à la sécurité person-

nelle et juridique, à la protection de la jus-
tice, à l’égalité et la dignité humaine, à la li-
berté d'expression, de pensée et de
conscience, ainsi que ceux à l'éducation, à
la santé, à l’emploi, au logement et aux au-
tres droits fondamentaux inhérents à la
personne humaine.

Le parti ne s'est pas contenté de scan-
der des slogans de principe, mais a plutôt
œuvré à créer des mécanismes d’encadre-
ment permettant à toutes les catégories
populaires d'exprimer efficacement et de
manière responsable leurs préoccupations
et de défendre leurs revendications justes
et légitimes, et ce, en créant de nom-
breuses organisations de défense des
droits humains, des centrales syndicales et
des associations de défense des droits de
certaines catégories telles que les femmes,
les jeunes et les personnes défavorisées, et
de nombreuses associations de la société
civile dans divers domaines social, déve-
loppemental et culturel.

Ces organisations civiles, pendant des
décennies, ont joué un rôle central, et ce,
en harmonie avec les luttes politiques me-
nées par notre parti. 

Ainsi, nos militantes et militants ont
été fortement impliqués dans toutes les
luttes politiques, sociales et en matière de

droits humains. Pour cette raison, le parti
a payé un lourd tribut et a consenti des sa-
crifices allant jusqu’à l’atteinte à la vie de
ses dirigeants et ses symboles, aux arresta-
tions arbitraires et aux faux procès, et à la
détention de ses militants dans des prisons
secrètes et publiques en les exposant à des
tortures brutales ou à des tentatives d'as-
sassinat, ou en lançant des campagnes
d'expulsion arbitraire ou en imposant l'exil
forcé à de nombreux dirigeants ou mili-
tants du parti. Toutes ces violations graves
ont été reconnues à la fois par les rapports
de l’Instance indépendante d'arbitrage et
de l’Instance équité et réconciliation
(IER).

Si notre pays jouit aujourd'hui d'une
quantité importante de droits et de libertés
fondamentales après des décennies de
luttes amères et continues au cours des-
quelles notre parti a consenti d'énormes
sacrifices, l’USFP, en tant que parti natio-
naliste progressiste qui croit aux valeurs et
aux principes de liberté, d'égalité et de jus-
tice, ne prétend pas avoir atteint la perfec-
tion dans les acquis réalisés malgré leur
importance, ce qui l'oblige à poursuivre la
lutte et à consentir des sacrifices pour élar-
gir l’espace des libertés et des droits fon-
damentaux.
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A cet égard, il faut rappeler la nécessité
de prendre le pouls de la société maro-
caine en prenant en considération la souf-
france des catégories sociales privées de
tous leurs droits civils, politiques, écono-
miques, sociaux, culturels et environne-
mentaux universellement reconnus, en
permettant à ces catégories d'y accéder, en
en faisant une réalité tangible, et en exhor-
tant l'Etat et le gouvernement à respecter
leurs obligations internationales en ma-
tière de droits humains en mettant en ap-
plication les dispositions des conventions
internationales des droits humains ratifiées
par le Maroc et en œuvrant à l'harmonisa-
tion des législations nationales avec l'esprit
et les principes des droits humains tels
qu'ils sont universellement reconnus.

Et parallèlement à tout cela, il faut dé-
fendre le droit des Marocains résidant à
l'étranger à la participation politique en
leur permettant d'exercer le droit de vote
et de candidature depuis leur pays de rési-
dence, ainsi que l'ouverture à toutes les
compétences marocaines résidant à
l'étranger, tout en bénéficiant de leurs
compétences et en les impliquant dans
toutes les instances de gouvernance en
leur accordant une bonne représentation.
En plus, il faut adopter l'idée de créer un
Conseil supérieur de la migration.

Conscient de l'efficacité et de l'effi-

cience de la lutte de masse de la société ci-
vile, l’USFP œuvrera à élargir les domaines
de communication et de soutien à toutes
les organisations nationales sérieuses de
défense des droits humains et à toutes les
organisations qui travaillent dans divers
domaines pour protéger et faire progresser
les conditions des droits humains civils,
politiques, économiques, sociaux, culturels
et environnementaux, et ce, en adoptant
leurs revendications et en défendant leur
mise en œuvre, voire en allant sur le terrain
pour contribuer efficacement à l’encadre-
ment et à la direction de leurs luttes, tout
en les protégeant en même temps de cer-
taines parties qui exploitent les slogans des
droits humains pour faire passer leurs dis-
cours extrémistes, nihilistes, obscurantistes
et anarchistes.

Notre parti continuera également à dé-
fendre les droits des séquestrés marocains
dans les camps de Tindouf, et à en faire
une priorité de notre lutte politique et des
droits humains, tout en dénonçant les
graves violations des droits de l'Homme
dont sont victimes ces séquestrés dans les
camps de la honte et qui sont commises
par le régime algérien et les pantins du Po-
lisario, et ce, en travaillant à créer un front
mondial pour exiger la libération de ces sé-
questrés et garantir leur droit de retour à
leur pays d'origine, tout en les indemnisant

pour les graves dommages qu'ils ont subis
pendant des décennies.

Enfin, l'USFP ne cessera pas de défen-
dre l'élargissement de la marge de récon-
ciliation et de tourner les pages des
conflits internes et d'approfondir l'unité
nationale, en accordant une amnistie géné-
rale pour toutes les personnes détenues
dans les événements sociaux, ainsi que de
travailler pour mettre pleinement en œuvre
les recommandations de l’IER, rationaliser
la gouvernance sécuritaire et suivre les re-
cherches et les enquêtes pour révéler toute
la vérité sur les disparitions forcées.

Chantier de la régionalisation 
avancée

L’USFP a toujours assuré que pour
donner un nouveau dynamisme à l'action
globale de développement, il est nécessaire
d’adopter une politique efficace dans la
gestion du pays, une politique qui permet
à la population de contribuer positivement
à la gestion de ses affaires. De ce point de
vue, le parti considère que la régionalisa-
tion est un principe prometteur par excel-
lence. Et ce sur la base des études et
recherches menées dans le cadre de la
concertation nationale pour l'aménage-
ment du territoire et de la perspective pro-
pre du parti, qui considère la

régionalisation comme un élément essen-
tiel pour la mise en œuvre du projet de dé-
veloppement économique.

Si la Constitution a établi des bases im-
portantes pour la mise en place d'un sys-
tème de régionalisation avancée, son
application à travers les lois organisation-
nelles relatives aux collectivités territo-
riales, n'a toujours pas atteint le niveau
souhaité, car les régions ont été réduites au
niveau desdites collectivités territoriales,
bien qu'elles occupent une place prépon-
dérante au sein de ces mêmes collectivités. 

La région n’est pas seulement une ins-
titution élue au suffrage universel direct,
aux pouvoirs limités par des textes législa-
tifs et réglementaires, c'est bien plus que
cela. Et il convient de la développer en fai-
sant des compétences des régions la règle
générale et de l'intervention de l'Etat une
exception. L’USFP considère que la région
n’est pas seulement un ensemble de pro-
jets séparés les uns des autres, mais plutôt
un projet national stratégique qui s'inscrit
dans la vision nationale de la région, qui
doit reposer sur la mise en avant de l'élé-
ment de solidarité et d'exploitation opti-
male de toutes les richesses des régions au
profit de tous.

Cela nécessite de repenser la relation
de l'Etat et de ses représentants avec les
conseils régionaux de manière à ne pas
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faire de l’Etat un observateur et un res-
ponsable de l'application de la loi, mais
plutôt un partenaire, accompagnant et as-
sistant les conseils régionaux dans l'accom-
plissement de leurs missions. Et ce avec la
participation du Fonds de solidarité pour
permettre aux régions, sous-équipées en
matière de structures et d'infrastructure,
de développer leurs  programmes sur la
base de ce programme national. Parallèle-
ment, le parti considère qu'une accéléra-
tion du processus de décentralisation est
nécessaire pour ouvrir une relation directe
entre les intérêts extérieurs des différents
ministères et conseils régionaux, et mettre
ces intérêts au service du développement
régional.

Chantier du système électoral

L’USFP considère que des élections li-
bres, justes et équitables sont la base de la
transformation démocratique. Il est donc
important que les déséquilibres dans le
processus électoral soient régulièrement
évalués, afin de parvenir à un système ju-
ridique et réglementaire intégré et harmo-
nieux qui réalise l’équité électorale.

A travers nos positions constantes, qui
se sont caractérisées par le travail pour at-
teindre les conditions d'une compétition
électorale équitable, nous avons pu, lors de
la préparation du processus électoral de
2021, défendre efficacement bon nombre
de propositions que nous avons toujours
prônées. Notre bonne organisation et nos
positions politiques claires nous ont per-
mis de réaliser de bons résultats lors des
dernières élections et nous restons atta-
chés à un système électoral juste et équita-
ble.

Notre parti considère toujours que, si
nous avons pu jusqu'ici introduire de nom-
breuses techniques nécessaires pour dé-
pressuriser l'électorat, en abolissant le
système des couleurs, en adoptant le sys-
tème des symboles, le bulletin unique, le
scrutin statutaire, entre autres, la présente
étape nécessite une réforme radicale du
système électoral. Surtout après la bataille
que nous avons menée pour assurer les
conditions essentielles d'une compétition
politique équitable et honorable en ex-
cluant toute exploitation de la religion ou
l'utilisation de l'argent dans les élections.

Chaque réduction de l’instrumentalisa-
tion de la religion et l’utilisation de l’argent
à des fins électorale est une étape vers
l'établissement d'une concurrence équita-
ble. Mais le débat reste ouvert sur le sys-
tème électoral, la répartition des
circonscriptions électorales, le processus
de contrôle des élections et les critères de

financement des campagnes électorales. 
Chantier social (protection sociale élar-

gie, éducation civique, santé publique, em-
ploi, logement décent, infrastructures) :

Malgré l'utilisation généralisée du
concept de protection sociale, défendu par
l’USFP, et sa promotion par des acteurs
non liés au socialisme démocratique, nous
considérons que l’adoption de ce concept
qui est l’un des piliers du programme du
parti de la Rose comme une source de
fierté mais nous estimons que les discus-
sions autour de cette question n’ont pas
encore atteint l'objectif  souhaité. 

Réaliser une société de dignité, d'éga-
lité et de développement intégral nécessite,
selon notre perception partisane, d'assurer
la cohésion sociale et de consolider les
grands principes du socialisme démocra-
tique, en prenant un ensemble de mesures
dont l'Etat devrait assumer la responsabi-
lité de mettre en œuvre afin de réduire les
différences sociales et de soutenir les ca-
tégories les plus démunies et marginali-
sées, loin de tout soutien caritatif  ou
saisonnier. La politique d'intégration so-
ciale ne peut se réaliser par des mesures
d'assistance sociale de rafistolage, mais
plutôt par l'adoption d'une politique inté-
grée qui concerne les secteurs sociaux de
base.

La perspective de l’USFP ne repose
pas sur des politiques sectorielles de pro-
tection sociale, comme le prônent de nom-
breuses organisations partisanes, ni même
sur la mise en œuvre de promesses électo-
rales pour gagner la sympathie des élec-
teurs, mais vise plutôt à établir un vrai Etat
social. 

Par conséquent, nous visons à établir
un pôle social qui élèvera notre pays à un
niveau supérieur dans le domaine de l'in-
tégration sociale. Il s’agit d’une politique
intégrée que l'Etat doit mener dans cinq
domaines fondamentaux qui concernent
l'éducation et la formation, la santé, l'em-
ploi, le logement décent et la mise en place
d'infrastructures et de services publics de
base.

Ce pôle intégré est, tout d'abord,
conforme à ce qui est stipulé dans toutes
les Constitutions depuis 1962, concernant
le caractère social de la monarchie au
Maroc et qui lui confère la légitimité d'œu-
vrer dans ce domaine. Il s'inscrit égale-
ment dans la lignée des différentes
mesures incluses dans nos programmes
électoraux. Tous les deux visent la stabilité,
l'équité sociale, et l’éradication de la pau-
vreté et de la marginalisation, tout en
adoptant le concept de "protection sociale
étendue", qui ne donnera les résultats es-
comptés que s'il est mis en œuvre dans le

cadre de politiques publiques visant à at-
teindre l'égalité, la justice, l'équité, la soli-
darité et la préservation de la dignité des
citoyennes et citoyennes. Seule cette poli-
tique, qui doit tenir compte des aspirations
des différentes catégories sociales, est à
même de mettre en place les bases de
l'État social, qui n'est pas une forme d'in-
tervention de l'État, mais qui est lui-même
l'Etat soutien (et pas seulement l'Etat
commanditaire).

La pandémie du Covid-19 a élargi de
nombreux domaines d'intervention «obli-
gatoire» de l'Etat et a démontré l'impor-
tance centrale des services publics. Ainsi,
les citoyens, femmes et hommes, n'ont
trouvé à leurs côtés que l'Etat dans les mo-
ments difficiles. 

D'une part, l'importance de l'école pu-
blique et la capacité des ressources hu-
maines à s'adapter rapidement ont été
démontrées, et d'autre part, il a été
constaté que seul l'hôpital public est capa-
ble d'affronter de telles situations et que
les cadres médicaux et paramédicaux pu-
blics sont également capables de relever le
défi pour lutter contre la propagation de
la pandémie. 

Beaucoup de Marocaines et de Maro-
cains ont changé de position vis-à-vis des
différents secteurs publics, ce qui prouve
que l’USFP a eu raison de miser sur l'édu-
cation et la santé publiques pour réaliser
les aspirations du peuple marocain.

Quant au domaine de l'emploi, nous
avons une fois de plus relevé la fragilité de
la plupart des entreprises qui n'ont pu faire
face aux répercussions de la crise sanitaire
qu'en fermant sans mesures favorables aux
salariés, et sans l'apport des pouvoirs pu-
blics. Sans la contribution des institutions
publiques sociales, les travailleurs du sec-
teur privé n'auraient pas été en mesure de
gérer les moments difficiles que le pays a
traversés. 

Dès lors, le lien entre l'éducation, la
formation, la santé et l'emploi constitue la
base de toute politique publique qui vise à
contribuer efficacement à l'établissement
des fondements de la protection sociale,
appuyés par le droit à un logement décent
et à bénéficier des services publics, dans
des infrastructures adéquates.

La promulgation d'un texte de loi en-
cadrant la protection sociale est restée
dans le cadre du bénéfice de l'assurance
maladie obligatoire, qui couvre les frais de
traitement, de médicaments et d'hospitali-
sation, de la généralisation des allocations
familiales, de l'élargissement de la base de
participation aux systèmes de retraite et de
la généralisation de l'indemnisation pour
perte d’emploi aux  personnes qui ont un

emploi stable. 
Dans la mesure où nous considérons

qu'il s'agit d'un gain social, réalisé sur la
base d'instructions Royales, nous considé-
rons également que le gouvernement,
dans le cadre de ses politiques publiques,
devrait s'efforcer de coordonner toutes ses
interventions sociales dispersées entre les
différentes administrations, établissements
et entreprises publiques et les collectivités
territoriales, afin de créer un pôle social
fort doté d'une gouvernance rationnelle et
efficace, d'autant plus qu'elle est liée à des
secteurs et domaines dont la gestion de-
vrait être mieux coordonnée. La preuve est
qu’il n’y a aucun lien clair entre les pro-
grammes de l’INDH et le système d'assis-
tance médicale, le programme de
réduction des disparités spatiales et so-
ciales et les programmes de soutien à la
scolarité des enfants (comme le pro-
gramme Tayseer), ou encore le pro-
gramme de soutien aux veuves.     

Chantier économique

Les chantiers du nouveau modèle de
développement adopté par l'Etat, ont
montré leur incapacité à asseoir une légiti-
mité économique, capable de réaliser l'ac-
cumulation et la redistribution des
richesses au sein de la société marocaine.
Ils ont également perpétué, d'une part, le
manque de confiance dans les compo-
santes politiques, et la peur de perdre le
contrôle, d'autre part. D'un point de vue
économique, cet échec est dû à la focalisa-
tion sur le marché intérieur, au renferme-
ment sur soi (à l'exception de certains
secteurs) et à la marginalisation de l'impor-
tance de s'ouvrir au marché extérieur et
d'attirer les investissements qui constituent
un élément essentiel de développement.

La centralité de l'Etat réside dans le fait
qu'il est la seule entité qui peut s'ouvrir au
marché étranger et attirer les investisse-
ments étrangers, et donc c'est la seule en-
tité qui peut sortir le pays de la faible
croissance économique. Cela nécessite un
positionnement géo-économique, permet-
tant l’alliance avec des réseaux mondiaux
de production et avec des technocrates ca-
pables d'intégrer le Maroc dans l'économie
mondiale. 

L'accumulation économique est essen-
tielle, et sans elle, le puissant appareil de
l’Etat ne peut être renforcé. Bien sûr, l'Etat
dans ce sens n'est pas un Etat totalitaire
que le parti n'accepte pas puisqu’il est en
totale contradiction avec ses principes et
ses perceptions.

Les conditions et les ingrédients de la
réussite économique de l'État dépendent
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de l'attraction des investissements, du ren-
forcement de la main-d'œuvre, de la for-
mation des ressources humaines, du
renforcement du pouvoir d'achat, du ren-
forcement de l'industrialisation interne, du
développement des connaissances scienti-
fiques, de l'encouragement de la recherche
scientifique et technologique, de la lutte
contre l’analphabétisme, du développe-
ment des études universitaires et du ren-
forcement du numérique. 

Chantier sociétal (enfance, jeunesse,
personnes en situation de handicap, caté-
gories en situation difficile, divertisse-
ments et sports, société civile,
environnement) : 

L’USFP qui vise à réaliser une société
moderne, démocratique, diversifiée et so-
lidaire entre toutes ses composantes poli-
tiques et civiles, s’arrête lors du XIe
Congrès national sur l'état dans lequel se
trouve cette société en termes de diversité,
de solidarité et de participation de la so-
ciété civile et son statut.

A cet égard, la société civile, forte et
active aux côtés des différentes organisa-
tions syndicales, a constitué un contre-
pouvoir, mais elle n'a pas réussi à
s'imposer au niveau de la participation à
l'intégration des individus et des groupes
à la construction de cette société souhai-
tée, ce qui nous incite à parler de la néces-
sité d'un nouveau modèle de la société
civile. L'Etat a créé des alternatives à la so-
ciété civile, telles que le Conseil national
des droits de l'Homme, le Conseil écono-
mique, social et environnemental ... Il faut
donc travailler sur l’équilibre au niveau de
la société civile et des contre-pouvoirs.

Les grands objectifs du projet de so-
ciété que notre parti vise à consolider ne
pourront être atteints sans parvenir à une
société juste et démocratique qui accueille
toutes les compétences et les énergies ca-
pables de faire face aux défis liés à la sta-
bilité, au développement et au progrès de
manière à garantir l'égalité, la justice so-
ciale et la dignité humaine. Par conséquent,

le parti considère qu'une société cohésive
nécessite l'inclusion de divers groupes so-
ciaux, en particulier les femmes, les jeunes,
les personnes en situation de handicap et
les personnes âgées, dans la vie politique,
sociale, économique et culturelle. Cet ob-
jectif  ne sera atteint qu'en créant un climat
propice à l'inclusion, en luttant contre l'ex-
clusion et la marginalisation, en mettant en
œuvre les mécanismes démocratiques et
en garantissant tous les droits politiques,
sociaux et environnementaux fondamen-
taux.

Outre l'enjeu de faire progresser le sta-
tut de la femme, le projet de société adopté
par le parti repose sur la nécessité de pren-
dre soin des conditions de l'enfance en lut-
tant contre la vulnérabilité à travers
l’adoption de politiques publiques équili-
brées fondées sur la justice sociale et ter-
ritoriale, et le placement des jeunes au
cœur des principaux objectifs, du fait de
l'énergie vitale dont ils disposent pour agir
dans les différents domaines. Il y a égale-

ment l’intégration des personnes en situa-
tion de handicap et la prise en compte de
leurs exigences dans la mise en place des
politiques publiques. Et ce en s’appuyant
sur un traitement participatif  avec une di-
mension des droits humains qui permet
aux groupes concernés de s'intégrer plei-
nement dans la société et la vie.

Partant du fait que les domaines de di-
vertissement et du sport, en tant qu’outils
de socialisation et d’encadrement socié-
taux visant la propagation des valeurs de
la tolérance, de la cohabitation et de la so-
lidarité, le projet sociétal doit avoir pour
objectif  l’adoption de politiques publiques
complémentaires, faisant de la pratique
sportive un levier essentiel pour renforcer
les investissements économiques et conso-
lider le développement humain et la mo-
bilisation collective des différentes
compétences de la société.

Enfin, l’exécution des politiques pu-
bliques relatives aux axes se rapportant au
projet sociétal, comme estimé par l’USFP,



LIBÉRATION VENDREDI 28 JANVIER 2022   2 17Document

fait de la société civile un partenaire essen-
tiel aussi bien dans l’élaboration que dans
l’application. Laquelle société civile est
considérée comme étant un acteur déter-
minant dans les initiatives d’encadrement
des citoyennes et citoyens, ainsi que la so-
ciété en vue de consolider les valeurs de la
citoyenneté et de la solidarité, dans le dé-
veloppement de la vie politique, sociétale
et intellectuelle. Sans engagement aux
principes de la démocratie participative et
la garantie d’une intervention réussie des
composantes de la société civile, le projet
sociétal escompté ne peut pas être réalisé.
Un projet sociétal qui exige que l’acteur
civil soit indépendant, prenant l’initiative
et partenaire stratégique dans la gestion de
la chose publique loin de toute vision
contraignante découlant de la tutelle de
l’Etat ou toute autre partie au sein de la so-
ciété. A cet effet, le parti insiste sur la né-
cessité de renforcer l’ouverture sur la
société civile afin de mettre en place les
conditions d’un véritable partenariat.   

Enfin, parmi les réelles préoccupations
de la société actuelle, la protection de l’en-
vironnement qui est une revendication
persistante au vu de ce qui affecte le sys-
tème naturel comme menaces dangereuses
dues aux changements climatiques, au dys-
fonctionnement des équilibres naturels et
à recrudescence des phénomènes de pol-
lution et d’atteinte à l’environnement.
L’USFP estime que notre pays doit s’en-
gager, d’une manière élargie, dans les ef-
forts internationaux visant la protection
des ressources naturelles et l’entretien des
systèmes environnementaux de sorte à ga-
rantir, d’une part, l’équilibre entre les ré-
percussions des développements
économiques et sociaux accélérés, et d’au-
tre part, les exigences des systèmes envi-
ronnementaux. Il est primordial de
recourir à de véritables réformes en vue
d’une mise à niveau environnemental, d’un
renforcement des outils de la protection
environnementale et d’une élévation du ni-
veau de la gestion durable des ressources
naturelles.

Les grandes questions : 
Les femmes, la culture, la 
communication, les questions 
religieuse et linguistique

La question de la femme occupe une
place centrale dans le projet sociétal auquel
aspire l’USFP. Les femmes, pourvues
d’une position active quant à l’édification
démocratique et au développement de la
société, peuvent –au cas où les conditions
idoines sont remplies, contribuer de ma-
nière efficace  dans la vie politique et éco-

nomique et dans le processus de socialisa-
tion. A ce propos, l’USFP appelle à la par-
ticipation active des femmes dans la chose
sociétale à travers l’adoption d’une vision
ouverte, s’opposant aux différentes mani-
festations de la pensée traditionnelle,
conservatrice et rétrograde, contraire au
principe de la parité et aux valeurs d’équité
et d’égalité des chances.

Si notre pays a pu faire de la question
de l’amélioration de la situation des
femmes une partie intégrante des ré-
formes sociétales globales, ayant permis
plusieurs acquis en faveur de la gent fémi-
nine, couronnées, d’ailleurs, par l’adoption
de la Constitution avec des dispositions es-
sentielles, particulièrement l’article 19 qui
stipule l’obligation de la parité dans les dif-
férents domaines, des défis demeurent
posés nécessitant une mobilisation collec-
tive, du moins pour stopper les dange-
reuses régressions représentées par la non
application par le gouvernement des dis-
positions constitutionnelles, son non en-
gagement  dans les réformes
fondamentales et nécessaires, sa non réso-
lution des dysfonctionnements relatifs à
l’accentuation du phénomène  de l’anal-
phabétisme dans les milieux féminins, la
faiblesse du taux de leur activité écono-
mique et l’éradication du phénomène du
travail des femmes dans des secteurs in-
formels, en dehors de toute protection ju-
ridique et sociale et à bas salaires.

L’USFP place parmi ses champs d’ac-
tion primordiaux le fait de rendre justice
aux femmes tout en leur permettant
d’exercer leurs droits, en tant que ci-
toyennes à part entière, des actrices et des
partenaires essentielles dans l’édification
d’un Maroc de justice, d’égalité et de di-
gnité.

L’édification d’une justice politique,
économique et sociale au profit des
femmes à travers la mise en œuvre positive
des dispositions constitutionnelles, l’inter-
diction de toute forme de ségrégation, le
soutien à la participation féminine aux dif-
férents champs sociétaux, ainsi qu’aux
centres de décision politique et écono-
mique, toutes ces mesures sont à même de
placer la femme au centre du développe-
ment global de notre pays.

En outre, les projets démocratique et
sociétal ne peuvent se réaliser complète-
ment, et ainsi renforcer les développe-
ments intellectuel et humain, si lesdits
projets ne se fondent pas sur un système
culturel en mesure d’immuniser le citoyen,
tout en restant ouvert sur l’autre et en har-
monie avec les autres cultures et civilisa-
tions. A cet effet, l’USFP considère que le
principal défi consiste à instaurer un nou-
veau pole culturel capable de traduire les

principes démocratiques, modernistes et
de liberté à travers l’opérationnalisation
des dispositions constitutionnelles, le res-
pect du pluralisme et de la diversité, ainsi
que la consolidation du sens de la citoyen-
neté et de l’appartenance universelle. 

A partir de la vision sociale-démocrate,
le système culturel est une condition né-
cessaire pour l’élévation de l’homme à tra-
vers l’interaction entre l’identité nationale
d’une part et les différentes civilisations
humaines d’autre part, ainsi que via la pro-
pagation des valeurs d’ouverture, de coha-
bitation et de créativité rejetant toute
pensée sclérosée et tout nihilisme. 

Sur cette base, le facteur culturel
s’avère déterminant dans la création d’une
dynamique sociétale faisant prévaloir la
pensée créative et critique qui participe ac-
tivement à la consolidation de la socialisa-
tion ouverte et poursuivant la réforme de
la chose intellectuelle, la propagation des
principes de droits de l’Homme à dimen-
sion universelle et à la généralisation des
valeurs du dialogue rationnel. Cela fait de
la culture non seulement un fait exclusive-
ment culturel, mais également des mesures
politique, économique et sociale, ainsi
qu’une profonde et globale disposition pé-
dagogique.

Sur un autre niveau, et en raison de la
place vitale de la culture dans le renforce-
ment du tissu social et dans la création des
changements politiques et sociaux pro-
fonds, notre parti réitère, en sa qualité
d’acteur historique dans la question cultu-
relle nationale, sa dimension démocratique
et moderniste à travers la consolidation
des principes de pluralité, de diversité et
de citoyenneté. Et en vue de concrétiser
cette dimension, la culture marocaine de-
vrait être revue à partir d’une vision plu-
rielle et intégrée, à même d’aider à élaborer
des politiques publiques conscientes, assi-
milant les différentes expressions, compo-
santes et manifestations se rapportant au
tissu culturel national.

De même qu’il faut institutionnaliser
l’action culturelle, mobiliser les différentes
compétences autour des orientations cul-
turelles primordiales, œuvrer collective-
ment en vue d’immuniser l’identité
marocaine, inciter à la créativité et à la
consolidation de la diversité culturelle dans
les différents champs et formes d’expres-
sion, de même que consacrer la justice
spatiale dans la pratique culturelle. Il faut
aussi adopter les nouveautés essentielles
via le renforcement des médias culturels,
l’investissement dans les techniques nou-
velles de communication afin de générali-
ser la culture marocaine, démocratiser
l’accès aux services culturels et contribuer
au développement humain et numérique.

Du point de vue de notre parti, le sys-
tème culturel se fonde sur deux fonctions
principales : médiatique et linguistique.

La fonction médiatique est détermi-
nante dans les sociétés modernes, quant à
la participation active des médias dans
l’édification politique et culturelle, la mo-
bilisation sociétale et l’orientation de l’opi-
nion publique vers les différentes
questions politiques, économiques, so-
ciales, entre autres.

Si les conditions de liberté et de pro-
fessionnalisme se trouvent réunies dans les
médias, ceux-ci peuvent jouer un rôle im-
portant dans le traitement des informa-
tions, des idées et des connaissances.  De
même que de présenter un service d’infor-
mation aux citoyens touchant aux diffé-
rents aspects de la vie et de constituer un
pouvoir effectif  influant sur l’élaboration
de la décision politique, l’ancrage des va-
leurs sociétales et la création de grandes
transformations sociétales. A cet effet,
notre parti estime que les médias d’au-
jourd’hui sont au cœur des défis sur les-
quels mise le champ démocratique
moderniste en vue de consolider la liberté
d’expression et d’opinion, ainsi que la plu-
ralité politique et culturelle. Point de sys-
tème culturel démocratique sans des
médias libres et développés, consolidant
effectivement le droit d’accès à l’informa-
tion, la pluralité, la justice sociale et l’éga-
lité des chances.

En ce qui concerne le secteur des mé-
dias audiovisuels publics dans notre pays,
nous considérons qu’il faut veiller sur la
réalisation des objectifs du service public
relatifs à l’encouragement  de l’enseigne-
ment et de l’éducation, la motivation à la
création et la distinction culturelle, artis-
tique, technologique et sportive. Et ce,
dans la perspective de la mise en place du
projet de la stratégie du développement du
secteur audiovisuel national, la concrétisa-
tion d’une nouvelle vision visant à élever
la production artistique et culturelle natio-
nale, sur la base des principes de liberté,
de créativité, d’invention et d’amélioration
de la qualité. Tout en comptant en priorité
sur les compétences humaines et les po-
tentialités nationales, en plus de doter les
médias audiovisuels publics des fonde-
ments de la qualité et de la concurrence
afin de faire face à l’hégémonie des chaînes
satellitaires, tout en accordant davantage
d’intérêt à la production nationale.

L’USFP espère que les médias publics
pourront consolider le rôle des chaînes
amazighes dans la gestion de la diversité
linguistique et culturelle dont regorge le
Maroc. Et ce, après l’adoption du caractère
officiel de la langue amazighe  dans la
Constitution de 2011. 
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Des médias en mesure de renforcer le
rôle des chaînes coraniques dans l’accom-
plissement de leur mission relative à la pré-
servation de l’identité religieuse de la
Oumma marocaine et à la consolidation
des valeurs de modernisme et de tolérance,
dans un contexte international qui se ca-
ractérise par la recrudescence des conflits
d’extrémisme, d’ignorance et de repli sur
soi. Lesquels exploitent  le développement
des médias, des moyens de communica-
tion et des réseaux sociaux pour propager
leurs contenus visant à drainer les catégo-
ries sociales qui ont un niveau de connais-
sance limité.

Enfin, au vu de ce qu’ont cumulé les
radios de Dakhla et Laâyoune, ainsi que la
chaîne télé régionale de Laâyoune, au ser-
vice de la culture locale d’origine hassanie,
en plus de leurs rôles historiques quant à
la défense de la question de l’intégrité ter-
ritoriale du Maroc, il est essentiel de mettre
à  profit ces réalisations et de les renforcer.
Et ce pour mobiliser l’ensemble des
concernés et des intervenants dans cette
bataille cruciale qui tend vers la sécurité et
l’unité du Maroc, en continuant de démas-
quer les mensonges des ennemis de l’inté-
grité territoriale de notre pays.

Au sujet des nouveaux médias, si notre
pays avait connu lors de la deuxième moi-
tié du 20ème siècle de grandes mutations,
reflétées par la transition politique d’un
Etat colonisé à un Etat indépendant, la
transition démographique importante et la
transition culturelle et politique inaugurée
par l’alternance consensuelle, la transfor-
mation majeure demeure la transition nu-
mérique. Cette transition dépasse de loin
les autres  pour ce qui est de la force et de
l’influence. Les techniques de communi-
cation modernes ont permis au citoyen
lambda de disposer de moyens de commu-
nication développés, ce qui est une sorte
de « démocratisation » de ces technologies
qui étaient jusqu’à un passé récent une ex-
clusivité de certains milieux.

Cette transition numérique a permis
l’émergence de nouveaux médias, soute-
nus par des inventions technologiques de
pointe. Notre parti est tenu d’utiliser les
moyens de communication moderne car
ils représentent une source de force essen-
tielle des Etats et des sociétés.

Ces espaces ouverts dus aux nouveaux
médias engendrent un sentiment chez le
public qui se voit capable d’exercer sa li-
berté comme il l’entend, d’autant plus
qu’elle influe de façon notoire sur ses
comportements et ses représentations. La
présence du parti dans cet espace devra se
faire selon une stratégie efficiente, prenant
en considération que le citoyen marocain

fait usage tout azimut des nouveaux mé-
dias et aspire à bénéficier des potentialités
d’ouverture en vue d’améliorer son quoti-
dien. Au point que c’est lui qui cherche
désormais à exploiter ces médias pour sa-
tisfaire ses besoins psychologiques, écono-
miques, sociaux et communicatifs.

L’USFP, au vu des efforts qu’il déploie
dans ce domaine, est tenu de transiter vers
des pratiques meilleures afin d’être à la
hauteur des aspirations numériques des ci-
toyennes et citoyens. Et ce en contribuant
à la conception de contenus permettant un
meilleur attachement des citoyennes et des
citoyens au parti, car il ne peut contribuer
à reconfigurer des mentalités, des compor-
tements, des désirs, des ambitions et des
aspirations individuelles et collectives et
des collectifs. Les nouveaux médias ont
mis à l’écart les institutions de socialisation
et de politiques traditionnelles, dont les
partis politiques ; dont ils se sont accaparés
les rôles et fonctions. Ainsi, les réseaux so-
ciaux, élément de base des nouveaux mé-
dias, jouent désormais au sein des partis
des rôles d’encadrement et de mobilisa-
tion, ce qui est en soi un changement pou-
vant nous conduire graduellement vers «la
démocratie d’opinion comme alternative à
la démocratie représentative », ce que
l’USFP ne doit pas négliger.

Pour ce qui est de la fonction linguis-
tique, elle permet d’enrichir la diversité
culturelle qui caractérise l’identité natio-
nale, en se basant sur un tissu linguistique
important qui traduit une véritable expres-
sion des différents aspects civilisationnel,
historique, intellectuel et environnemental
de la personne marocaine, et qui contribue
au développement culturel d’une manière
générale. Sauf  que le champ linguistique
marocain, riche de sa diversité (langues of-
ficielles : l’arabe et l’amazigh) (Ce qui est
social : dialectes, langues étrangères et
fonctionnelles) n’a pas été suffisamment
traité dans une politique linguistique pu-
blique bien définie. A cet égard, le parti re-
connaît la nécessité de gérer les différents
aspects linguistiques en se basant sur des
données techniques, fonctionnelles et ter-
ritoriales, ce qui devrait renforcer la posi-
tion des deux langues, l’arabe et l’amazigh
et en même temps consolider les diffé-
rentes dimensions institutionnelles, scien-
tifiques, économiques et territoriales quant
à une gestion linguistique rationnelle, juste
et équitable.  

Dans le contexte régional 
et international

Contexte régional : Les développe-

ments de la question nationale, la situation
au niveau du continent africain, l’union
maghrébine, le monde arabe et les affaires
du moyen orient.

Le 11ème Congrès de l’Union socia-
liste des forces populaires se tient dans un
contexte régional caractérisé par l’impact
manifeste de la pandémie du Corona sur
les différentes relations à l’instar de l’en-
semble des relations internationales, avec
les développements positifs quant aux
avancées successives réalisées par notre
pays quant à notre question nationale  pre-
mière.

Notre pays a remporté une série de
victoires grâce à la supervision royale di-
recte de tout ce qui a trait à la question de
notre intégrité territoriale nationale. En
effet, les résolutions du conseil de sécurité
de même que les rapports du secrétaire gé-
néral des Nations Unies continuent d’em-
prunter la même voie vers la recherche
d’une solution politique, écartant, par
conséquent toute autre solution suscepti-
ble d’introduire l’affaire du Sahara maro-
cain dans l’impasse. Et ces acquis
n’auraient pu s’ancrer que par le fait de
l’action soutenue à tous les niveaux ne lais-
sant point de vide pouvant être exploité
par les ennemis de notre intégrité territo-
riale dans leurs manœuvres visant à porter
atteinte à nos intérêts suprêmes.

A ce propos, ce qui a concrètement été
réalisé constitue un socle solide à même de
resserrer l’unité nationale et territoriale de
notre pays, tant s’agissant de la réalisation
et l’application du Modèle de développe-
ment spécifique de nos provinces saha-
riennes que de la progression continue de
l’ouverture de consulats dans leurs villes,
de la libération du passage d’El Gargarate
ou encore de la participation massive des
électrices et électeurs des provinces du sud
marocain dans le processus des échéances
de 2021, outre la reconnaissance officielle
des USA de la marocanité du Sahara qui a
par ailleurs constitué une nouvelle muta-
tion qualitative quant au devenir des faits. 

Ainsi, toutes ces avancées, entre autres,
ont dressé de fait un barrage impénétrable
devant tous ceux qui véhiculent la thèse
séparatiste, se retrouvant dépassés et
n’ayant pour recours que la fuite en avant,
outrepassant la légitimité internationale et
pénalisant les aspirations des peuples de
l’Union maghrébine au développement et
à la démocratie.

El l’on n’aurait pas abouti à de telles
conséquences prodigieuses des initiatives
nationales sans les orientations Royales et
le consensus national quant au recouvre-
ment du siège du Maroc au sein de l’Union
africaine, initiative qui a mis, par ailleurs,

un terme à la politique de la chaise vide et
a ouvert des perspectives prometteuses
consacrant les initiatives Royales sur le
plan des relations bilatérales et multilaté-
rales  à l’intérieur du contient africain. Et
c’est de ce fait que notre pays est parvenu
à contrecarrer tous les complots ourdis par
les ennemis de notre intégrité nationale et
territoriale les acculant à adopter des poli-
tiques hostiles à notre pays et ses institu-
tions, le fait est que tout cela ne fera
qu’accentuer notre détermination à nous
accrocher à la défense des constantes de
notre nation, à savoir le régime monar-
chique et l’intégrité territoriale.

Les attitudes des ennemis de notre in-
tégrité nationale ont occasionné, à plu-
sieurs niveaux, d’énormes pertes,
notamment l’obstruction des institutions
de l’Union maghrébine devenue une ins-
tance complètement figée et la perturba-
tion de  tout développement au niveau de
la progression d’unification des efforts du
continent africain ou du monde arabe.
Ainsi, la position de ces ennemis s’est
muée en entrave devant toutes les initia-
tives   unionistes et a entraîné le contexte
régional dans un tourbillon d’attentisme et
d’incertitudes.

Là-dessus, dans le cadre de la défense
de l’intégrité territoriale du Maroc, la po-
sition affirmée par le discours Royal quant
au rejet de l’ambiguïté et l’hypocrisie affi-
chées par des pays prétendus amis de
notre pays autour de la question du Sahara
marocain, est considérée comme une mu-
tation qualitative en matière de gestion des
relations extérieures, de même que si elle
cible tous les pays, l‘Espagne est la pre-
mière concernée, étant particulièrement
parmi les soutiens de la thèse séparatiste à
tous les niveaux financiers et médiatiques
en passant par son ouverture de canaux de
coordination avec l’Algérie, contre le
Maroc.

Ce pays, qui continue encore d’occuper
une partie du territoire marocain, persiste
à pratiquer une politique colonialiste à
l’égard du Maroc. D’ailleurs, la fameuse af-
faire de l’accueil du chef  des séparatistes
et ce qui s’ensuivit, a révélé la dimension
de l’animosité que véhiculent ses institu-
tions politiques et médiatiques à l’encontre
de notre pays.

C’est pour cette raison que notre parti
se doit d’élargir ses relations extérieures
afin de clarifier la réalité de la situation
dans la région qui induit la confrontation
de notre pays à une force colonialiste
s’abritant derrière ses liens européens et se
déployant par tous les moyens directs et
indirects à soutenir la thèse séparatiste à
seule fin de nuire à notre pays.
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Par ailleurs, il est nécessaire d’investir
les profondeurs africaines, arabes et isla-
miques, notamment en Asie dans l’entre-
prise de démasquer toutes ces politiques
fondées sur une logique colonialiste adop-
tant une posture moderniste et des slogans
juristes hors contexte sous forme d’outils
de propagande réputés dans le domaine de
l’hégémonie et la domination.

A cet effet, notre parti est appelé à
jouer un rôle d’avant-garde dans le rassem-
blement des forces arabes, africaines et
asiatiques en lutte contre  les politiques co-
lonialistes, anciennes et nouvelles et à dé-
noncer toutes les méthodes et tentatives
visant à étendre et poursuivre leur domi-
nation sur les peuples, leurs richesses et
leurs intérêts.

D’autre part, s’agissant de la question
palestinienne et de celle de la reprise des
relations avec Israël, en dépit de la ten-
dance nationaliste vivace au sein de
l’Union socialiste des forces populaires,
étant l’une des trajectoires de la continuité
du mouvement national, cela ne signifie

point une étroite vision chauviniste ou une
dénégation  de la portée progressiste et
humaine mais procède d’initiatives s’insé-
rant dans des calculs géostratégiques sans
jamais renier le reste des appartenances. Et
cela s’est illustré par la flexibilité de l’atti-
tude de notre parti quant à la reprise des
relations avec Israël, ne procédant pas
d’une vision idéologique étroite ou d’une
vision identitaire ou nationaliste mais ten-
dant vers l’établissement de ponts entre la
question nationale première relative au pa-
rachèvement des missions de la libération
nationale dont, en tête assurer l’intégrité
nationale et territoriale, et le non renonce-
ment à la question palestinienne en tant
que question de libération. Ainsi, nous
avons adopté l’approche de l’investisse-
ment de la reprise des relations diploma-
tiques avec Israël en faveur de l’intérêt
national et en perspective de promouvoir
les possibilités de l’instauration de deux
Etats en tant qu’horizon de la résolution
pragmatique et rationnelle de la question
palestinienne.

4. Caractéristiques générales de la
communauté internationale : 

Les changements résultant des réper-
cussions de la pandémie du Covid-19, la
montée des mouvements conservateurs et
extrémistes, l’adaptation de la social-dé-
mocratie, les effets possibles de la pandé-
mie de Corona sur les différentes
économies.

L'USFP considère que les évolutions
qu’a connues la communauté internatio-
nale ont démontré que l'influence des fac-
teurs externes sur les politiques nationales
est devenue une évidence et que personne
ne peur nier leur impact sur la situation de
notre pays et sur le positionnement de
notre parti sur la scène politique. La mon-
dialisation et les évolutions scientifiques et
technologiques ont conduit à l'imbrication
de défis mondiaux qui préoccupent l'en-
semble de la communauté internationale.
Il n'est plus possible pour une commu-
nauté nationale de réussir à se protéger
seule et avec ses propres capacités face à

des défis tels que le développement, les
défis environnementaux et climatiques et
les problèmes de terrorisme et d'immigra-
tion sous toutes ses formes. En fait, la
pandémie de Corona a détruit tout espoir
d’y faire face unilatéralement.

La propagation de la pandémie de
Covid-19 a révélé de nouveaux phéno-
mènes qui doivent être pris en compte
pour déterminer les traits saillants de l'ave-
nir. Même si la pandémie s’est propagée à
l’échelle mondiale, ce sont les politiques
nationales qui ont été l'élément principal
pour lutter contre sa propagation, et cela
s'est principalement manifesté dans tout
ce qui concerne la fabrication de vaccins,
de médicaments, de matériels sanitaires,
etc. Peut-être cet élément, en plus de ce
que nous avons longuement analysé dans
le document d'orientation de notre Xe
Congrès national sur la mondialisation, de-
vrait-il nous inciter à débattre de la nature
de l'Etat et de ses institutions, et des tâches
qui lui sont associées afin de comprendre
les événements qui se déroulent.
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La montée des mouvements
conservateurs et extrémistes

La mondialisation a progressivement
conduit à une tentative d’uniformisation
des valeurs, un phénomène qui a ouvert
un large champ aux forces conservatrices,
réactionnaires et extrémistes qui n'ont
trouvé d'avenir pour résoudre les pro-
blèmes auxquels elles sont confrontées
qu'en se référant aux systèmes historiques
passés. Tous les courants conservateurs
ont trouvé l'occasion de s'exprimer, dans
une tentative de confrontation aux valeurs
universelles. La pensée passéiste s'est pro-
pagée dans toutes les sociétés nationales,
tantôt se cachant sous une apparence reli-
gieuse, tantôt se dissimilant sous une ap-
parence culturelle, voire ethnique. Ce que
nous observons à propos des événements
et des faits concernant les communautés
étrangères dans de nombreux pays occi-
dentaux s'inscrit dans ce cadre, car les at-
titudes racistes envers les étrangers se sont
développées en dépit de ce que ces der-
niers ont présenté et donné aux économies
dans lesquelles ils s'efforcent de s'intégrer.

Le monde arabe ou islamique n'a pas
été épargné par cette tendance. Les forces
conservatrices se prolifèrent sous couvert
religieux, utilisant la marge de liberté dis-
ponible, pour s'organiser et travailler, en
marge des institutions étatiques, en vue
d’embrigader des fidèles au sein de tous
les groupes sociaux, en profitant de l’igno-
rance et de la pauvreté. Ces forces ont
formé ainsi une base électorale qui leur a
permis d'exploiter les mécanismes démo-
cratiques pour accéder aux institutions éta-
tiques. Ces mouvements ont également
profité du mécontentement de nombreux
groupes sociaux vis-à-vis des politiques
publiques existantes pour les rallier. 

Il faudrait faire face à cette tendance
générale en démantelant les mécanismes
de sa propagation, en dénonçant les dis-
cours appelant à la haine, à la violence, au
racisme, ou à toute forme de discrimina-
tion. Le chantier des droits humains dans
leur dimension universelle constitue l'un
des piliers pour établir des alliances en vue
d’endiguer ces tendances.

Dans la nécessité de l'adaptation de la
social-démocratie, l'effondrement du bloc
communiste, la désintégration de l'Union
soviétique et la chute du mur de Berlin ont
constitué une étape charnière pour redis-
cuter la pensée de gauche en général et la
pensée socialiste en particulier.

La pensée social-démocrate a basé ses
perceptions quant à la reconsidération du
rôle de l'Etat en prenant en compte les dif-
férents développements sur le plan intel-
lectuel. Et ce en partant de la nécessité de

réduire la prétendue neutralité de l’Etat et
de développer son rôle de stimulation et
de motivation à l’égard des catégories les
plus démunies au sein de la société. 

Avec l'expansion du système de mon-
dialisation, il a fallu que la pensée social-
démocrate trouve une position singulière
pour conserver ses caractéristiques, sur-
tout face à un phénomène particulier.
Celui où les acquis sociaux dépendent de
l'élargissement de la marge de bénéfice des
entreprises dans le contexte de la mondia-
lisation du capital et de suppression des
barrières de protection nationales. 

Une telle attitude impliquait objective-
ment de se ranger du côté des forces capi-
talistes et ce déséquilibre dans le
positionnement de la gauche a conduit à
une domination de la droite.  

Cette tendance générale au libéralisme
cruel visant à réduire l'intervention de
l'Etat constitue, pour nous, une occasion
de défendre le rôle de l'Etat dans l'amélio-
ration des conditions de vie des catégories
les plus démunies au sein de la société et
d'établir l’équilibre nécessaire entre cette
orientation et le soutien et l’accompagne-
ment des entreprises qui créent de la ri-
chesse. Dès lors, l'État ne peut être un
«État gardien», ni seulement un «Etat sau-
veur», mais un Etat capable d'atténuer les
effets de la mondialisation, un Etat fort,

juste et équitable.
Défendre le rôle de l'Etat, introduire la

dimension environnementale, adopter un
nouveau discours en matière d'immigra-
tion, critiquer le concept de la consomma-
tion et donner des sens clairs aux valeurs
(égalité, justice, progrès...) sont des fonde-
ments capables de créer une nouvelle dis-
tinction et d’offrir à la social-démocratie
sa position de leader au sein des forces
progressistes et de gauche.

Bien sûr, nous sommes convaincus
que de nombreux axiomes seront affectés
par le changement et nous sommes égale-
ment persuadés de la nécessité de s’adap-
ter aux répercussions de la pandémie de
Covid-19, mais son ampleur ne peut être
que dans l'intérêt de nos principes et per-
ceptions à caractère universel et humain au
détriment des thèses conservatrices. 

Dans les répercussions de la pandémie
sur les économies moyennes et faibles, le
système de la mondialisation a été violem-
ment ébranlé par la propagation du Covid-
19. La communauté internationale, sentant
la gravité de l'épidémie, a considéré que la
meilleure façon d'y faire face est de fermer
les frontières, de réduire les importations
au minimum et d'adopter des politiques
nationales pour sauver les populations.

Plus cette pandémie se propage, plus
les sociétés se referment sur elles-mêmes.

La période de confinement a constitué un
autre coup dur pour les économies du
monde entier en raison de la suspension
de nombreuses activités économiques et
la concentration des efforts sur les poli-
tiques sociales.

Il est désormais évident que la vision
socialiste qui soutenait que l’intervention
de l’Etat dans le social est l’un des piliers
de son existence et que son impartialité ne
peut que laisser pour compte les couches
sociales les plus démunies. En conséquence,
les pouvoirs capitalistes se sont retrouvés
obligés de garantir une vie décente aux ci-
toyens, d’où l’ouverture d’un grand débat sur
l’Etat et ses obligations sociales. 

S’il est difficile de tirer les constats né-
cessaires relatifs à ce sujet dans la conjonc-
ture actuelle, il est légitime d’affirmer que les
interventions de l’Etat ne sont plus sujet à
débattre. La pandémie de Covid-19 a
contraint l’Etat à revoir ses domaines d’in-
tervention ainsi que les champs concédés au
secteur privé. Cela s’est manifesté avec évi-
dence au niveau de la politique sanitaire, ce
qui prouve à l’heure actuelle la nécessité de
la mise en place d’une stratégie claire et
transparente permettant aux deux secteurs,
privé et public, d’œuvrer ensemble pour faire
face aux éventuelles crises sanitaires à venir.
Dans la même perspective, d’autres secteurs
ont également souffert de cette impartialité,
à l’image de celui de l’éducation et de la for-
mation, de la stratégie suivie pour la création
d’opportunités de travail et de recrutement,
et partant de là, leur impact sur la protection
sociale. Les conséquences de la pandémie de
Covid ne se sont pas limitées au champ so-
cial, puisque plusieurs autres activités écono-
miques ont subi le même sort du fait que les
restrictions sanitaires mises en place pour
faire face à la pandémie ont contraint plu-
sieurs entités industrielles et commerciales à
baisser le rideau, ce qui a amplifié le malaise
de toute la société. 

Avec la continuation de la propagation
de la pandémie, le nombre de secteurs tou-
chés ne cesse d’augmenter, affectant, entre
autres, les administrations publiques, les ma-
nifestations culturelles et artistiques, ainsi
que le secteur des services, ce qui a fait de la
digitalisation un choix inévitable, que ce soit
sur le plan des services ou celui du travail à
distance.  Les répercussions de la pandémie,
à des degrés différents, n’ont épargné aucune
société, et toutes (les sociétés) œuvrent au-
jourd’hui pour tenter de sortir de cette crise
avec les moindres dégâts. Ces manœuvres
ont permis de mettre en évidence les écarts
entre les politiques économiques des
grandes nations par rapport aux autres.
Ainsi, les grandes institutions financières ne
peuvent que se mettre du côté des grandes
nations pour restructurer leurs économies et
financer leurs nouvelles politiques sociales,
laissant les autres pays à la recherche d’autres
horizons…

Document traduit par Libération
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Lutte contre le changement climatique

L'ONU salue le leadership du Maroc

Le secrétaire général de
l’Organisation météorolo-
gique mondiale (OMM),

Peter Taalas, a félicité mercredi le
Maroc pour son leadership dans
le domaine de la lutte contre le
changement climatique et de la
promotion des énergies renouve-
lables.

Au cours d’une réunion avec
le «Groupe Arabe» à Genève, le

secrétaire général de l’OMM a
notamment mis en avant le lan-
cement par le Royaume des plus
grands projets au monde en ma-
tière de production d'énergie so-
laire, éolienne et hydroélectrique. 

Lors de l’évocation de la ques-
tion du stress hydrique, M. Taalas
a magnifié particulièrement les
contributions du Maroc dans le
cadre de la Coalition sur l’eau et

climat et le rôle actif  du Royaume
dans ce domaine.

Cette réunion qui s’inscrit
dans le cadre du programme d’ac-
tivités de la présidence marocaine
du Groupe arabe, a été rehaussée
par la participation du Secrétaire
du Groupe d'experts intergouver-
nemental sur l'évolution du climat
(GIEC), Abdellah Mokssit, et des
ambassadeurs représentants per-

manents des Etats Arabes.
Elle a été consacrée à brie-

fer le Groupe des activités me-
nées par l'OMM dans la région
arabe en matière de réduction
des risques de catastrophe en
cette période critique de la pan-
démie de Covid-19 et à faire
l’état des lieux du partenariat
avec les centres météorolo-
giques arabes. Les deux invités,
MM. Taalas et Mokssit, ont
également partagé leurs points
de vue sur les résultats de la
COP26 et leurs perspectives
pour les COP 27 et 28.

Lors de cette réunion dirigée
par l’ambassadeur représentant
du Maroc auprès de l’Office des
Nations unies et des organisa-
tions internationales à Genève,
Omar Zniber, le débat a porté sur
les défis liés à la problématique du
changement climatique dans le
monde en général, et dans la ré-
gion arabe, en particulier.

Selon le GIEC, il est impéra-
tif, pour limiter l'augmentation de
la température moyenne de la pla-
nète à 1,5°C, de réduire les émis-
sions de CO2 de 45% à l’horizon
2030 ou de 25 % d'ici à 2030 pour
limiter le réchauffement à 2°C.

Si les émissions ne sont pas
réduites d'ici à 2030 à des niveaux

acceptables, les émissions de gaz
à effet de serre augmenteront de
façon significative, selon l’ONU.
Dans ce cas de figure, il faudra ré-
duire ces émissions considérable-
ment par la suite pour compenser
la lenteur du démarrage sur la
voie des émissions nettes nulles,
mais probablement à un coût
beaucoup plus élevé, plaide le
GIEC.

Quant au monde arabe, il est
confronté à plusieurs problèmes
environnementaux : une pénurie
d’eau, des précipitations variables
et très peu abondantes, ainsi
qu’une surexposition à des phé-
nomènes climatiques extrêmes,
tels que la sécheresse et la déser-
tification, selon les données expo-
sées lors de cette réunion.

Un appel a été lancé à cette
occasion à agir immédiatement
pour réduire radicalement les
émissions de gaz à effet de serre
face à un changement climatique
sans précédent, et en voie d'accé-
lération.

L’accent a été mis, dans ce
sens, sur l’urgence d’investir dans
des stratégies nationales de ges-
tion des phénomènes climatiques
basées sur les énergies propres
pour un développement inclusif,
durable et de long terme.

Sous la présidence du Maroc

Les organisations onusiennes prédisposées à s'associer avec 
le G77 pour réaliser les aspirations des pays en développement
Plusieurs organisations onusiennes ont

fait part, mercredi à Vienne, de leur
disposition à s'associer avec le G77+la

Chine sous la présidence marocaine, pour
aider les pays en développement à réaliser
leurs aspirations et à relever les défis imposés
par la pandémie de la Covid-19. A l'issue de
la cérémonie de passation de présidence du
chapitre de Vienne du G77 entre l'ambassa-
deur du Costa Rica Alejandro Solano Ortiz
et l'ambassadeur, représentant permanent du
Maroc Azzeddine Farhane, de nombreux di-
recteurs généraux et secrétaire exécutifs d'or-
ganismes onusiens ont pris la parole pour
faire part de leur engagement à raffermir la
coopération avec le Groupe durant la prési-
dence marocaine. Ainsi, le directeur général
de l’Organisation des Nations unies pour le
développement industriel (ONUDI), Muller
Gerd a souligné que le Maroc est un parte-
naire important et exemplaire de l’ONUDI,
relevant que l'Organisation soutiendra la
présidence du G77+la Chine dans la mise
en œuvre des Objectifs de Développement
Durable, durant son mandat.

L'ONUDI est prête à continuer sa forte
coopération avec le Groupe du G77+la
Chine pour permettre aux pays en dévelop-
pement de se remettre de l’actuelle crise de
la pandémie de la Covid-19, de faire face aux
changements climatiques, d’accéder au mar-

ché global et de construire le pont entre les
pays en développement et les pays dévelop-
pés afin de renforcer la coopération interna-
tionale, a-t-il ajouté. De son côté, le directeur
général de l’Agence internationale pour
l’énergie atomique (AIEA), Raphael Ma-
riano Grossi, s'est dit convaincu que "le
Maroc qui a présidé la 64ème session de la
Conférence générale de l’Agence saura for-
ger le consensus pour donner plus de visibi-
lité au Groupe du G77+la Chine". Le
Groupe du G77+la Chine est un véritable
relais de l’Agence pour identifier les priorités
des pays en développement, a-t-il poursuivi,
notant que l’Agence est prête à soutenir les
membres du Groupe pour se rétablir des in-
cidences de la crise liée au Covid-19. Le di-
recteur exécutif  de l'organisation du traité
d'interdiction complète des essais nucléaires
(CTBTO), Robert Floyd, a quant à lui, es-
timé que la feuille de route présentée par le
Maroc est une "bonne base de travail qui
pourrait conduire à des résultats concrets".
La nouvelle direction de la CTBTO œu-
vrera, durant cette année, à avoir au moins 5
nouvelles ratifications au traité d’interdiction
complète des essais nucléaires, a-t-il fait sa-
voir, assurant le groupe du plein soutien du
secrétariat provisoire de l’Organisation pour
l’accomplissement de ses objectifs. Pour sa
part, la directrice exécutive de l'Office des

Nations unis à Vienne (ONUV) et l'Office
des Nations unies contre les drogues et le
crime (ONUDC), Ghada Waly a affirmé que
les deux Offices sont prêts à s'associer à
nouveau avec le G77+la Chine, sous la pré-
sidence du Maroc, pour défendre les intérêts
et les priorités des pays en développement.

Le Groupe du G77+la Chine a toujours
été un fervent partisan du multilatéralisme
et un défenseur des intérêts des pays en dé-
veloppement, a-t-elle indiqué, estimant que
cela en fait une voix irremplaçable du monde
en développement.

La voix et le poids du Groupe est plus
importante que jamais, en raison de la situa-
tion sans précédent liée au Covid-19, a-t-elle
soutenu.

Par ailleurs, les présidents du Groupe
africain (l’ambassadeur représentant perma-
nent de l’Égypte), du Groupe Asie-Pacifique
(l’ambassadeur représentant permanent du
Bangladesh), et du GRULAC (l’ambassa-
deur représentante permanente du Salvador)
à Vienne, ont pris la parole au nom de leurs
groupes régionaux respectifs pour féliciter le
Maroc à l'occasion de son choix comme pré-
sident du chapitre de Vienne du G77 et l’as-
surer de leur total soutien pour la mise en
œuvre de ses objectifs. Le président du
Groupe Arabe à Vienne, l’ambassadeur re-
présentant permanent du Qatar Soltan Man-

sour, s’est également exprimé pour présenter
les félicitations du Groupe Arabe au Maroc
et l’assurer de son plein soutien pour l’ac-
complissement de sa mission. 

Plusieurs autres ambassadeurs et déléga-
tions ont pris la parole durant cette cérémo-
nie de passation pour exprimer leur plein
soutien au Royaume pour sa présidence du
Groupe G77+la Chine, notamment le Pa-
kistan, le Paraguay, la Jordanie, la Chine, la
Tunisie, le Singapour, l’Afrique du Sud, l’Ar-
gentine, le Chili, le Venezuela, le Brésil,
Cuba, la Syrie, les Philippines, l’Équateur et
la Côte d’Ivoire. 

Le Maroc a pris pour la première fois,
mercredi, la présidence du chapitre de
Vienne du G77, une consécration qui reflète
la confiance et la crédibilité dont jouit le
Royaume au sein des organisations interna-
tionales.

Le Groupe des 77 et la Chine est une co-
alition de pays en développement, conçue
pour promouvoir les intérêts économiques
et politiques collectifs de ses membres et
créer une capacité de négociation accrue aux
Nations Unies.

Créée par 77 pays, l’organisation s'est
élargie pour compter désormais 134 États
membres. Elle constitue une plateforme
commune pour s’exprimer d’une seule voix
pendant les négociations multilatérales.
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Le Maroc réitère son attachement à la solidarité 
africaine pour éradiquer la pandémie de Covid-19
Le Maroc a réitéré, mercredi à Addis-

Abeba, son attachement à la solidarité
africaine pour prémunir le continent

et éradiquer la pandémie de Covid-19, à l'oc-
casion de la 43ème session du Comité des
représentants permanents de l’UA
(COREP), préparatoire aux prochaines ses-
sions du Conseil exécutif  et du Sommet de
l’UA, prévues du 02 au 06 février prochain
dans la capitale éthiopienne.

"La solidarité africaine est la seule ma-
nière de prémunir notre continent et de
contribuer à atténuer puis à éradiquer la pan-
démie de Covid-19, et le Maroc est ferme-
ment attaché à ce principe", a réaffirmé
l’ambassadeur représentant permanent du
Royaume auprès de l’UA et de la CEA-
ONU, Mohamed Arrouchi, devant cette ses-
sion dont les travaux se poursuivent par
visioconférence.

M. Arrouchi, qui intervenait sur le rap-
port sur le Covid-19 et son impact socioéco-
nomique sur les économies africaines, a noté
que cette pandémie a démontré que lorsque
la santé est en danger, tous les secteurs sont
en danger, et qu’il n’y a pas de sécurité mon-
diale sans la sécurité sanitaire.

"Le rapport entre nos mains nous in-
dique que les taux de vaccination restent fai-
bles, avec au moins 10% de la population
africaine entièrement vaccinée, plus de 11%
partiellement vaccinée, et 0,4% ayant reçu
des doses de rappel. Ces faibles chiffres au-
ront un impact négatif  sur l'activité écono-
mique dans notre continent", a déploré le
diplomate marocain.

Les économies africaines "restent sensi-

bles à l'émergence de nouvelles variantes et
à l'insuffisance des vaccins, et cela fait obsta-
cle à toute future progression. Toutes ces
perturbations vont freiner la transformation
productive de l'Afrique et, par conséquent,
la réalisation de l'Agenda 2063 de l'Union
africaine", a relevé M. Arrouchi.

"Si les mesures sanitaires et la mise à dis-
position pour l’ensemble des populations
africaines de masques de protection et
d’équipements sanitaires restent une priorité,
il est aujourd’hui essentiel et obligatoire de
maintenir nos efforts individuels et collectifs
afin de nous doter des capacités de fabrica-
tion des vaccins en Afrique et procéder à la
vaccination de l’ensemble de nos popula-
tions", a soutenu l’ambassadeur représentant
permanent du Royaume auprès de l’UA et de
la CEA-ONU.  "Il est temps de joindre nos
efforts pour assurer les vaccins à notre conti-
nent pour atteindre une immunité collective,
en tenant compte de l’objectif  mondial de
vacciner 70% de la population africaine. A
cet effet, je voudrais saluer le travail énorme
fait par l'équipe spéciale mise en place pour
l'acquisition de vaccins en Afrique (AVATT),
depuis l’apparition de la pandémie", a ajouté
M. Arrouchi.  Le variant Omicron reste une
menace à laquelle "nous devons faire face de
manière urgente, en continuant à travailler
sous le prisme de la solidarité agissante et en
déployant les efforts nécessaires aux niveaux
national et continental", a-t-il souligné.

A cet effet, M. Arrouchi a rappelé que
le Maroc, sous l'impulsion de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, a décidé de tirer les le-
çons de la pandémie, en généralisant l'accès

à la protection sociale et à la couverture sa-
nitaire au profit de l'ensemble de la popula-
tion et a initié un projet de fabrication locale
de vaccins anti-Covid et autres au profit du
Royaume mais aussi de tous les pays afri-
cains.

"Ce projet vise à se doter, à court terme,
d’une capacité de production de 5 millions
de doses de vaccin anti-Covid par mois,
avant de démultiplier progressivement cette
capacité à moyen terme", a-t-il poursuivi,
rappelant que dès l’apparition de la pandé-
mie, le Maroc a été parmi les premiers pays
à convertir son industrie pour répondre aux
besoins sanitaires nationaux et continentaux,
en fabriquant des masques, des gels antisep-
tiques et autres équipements sanitaires tous
Made in Morocco. 

Et dans un élan de solidarité, le

Royaume a fait plusieurs dons de ces équi-
pements à plus d’une vingtaine de pays afri-
cains issus des cinq régions du continent,
avec l’ambition de créer une Afrique intégrée
sur tous les plans, y compris politique et éco-
nomique. Une Afrique soudée, solidaire et
unie, a souligné le diplomate marocain.

"Maintenant, pour se préparer à un
contexte post-Covid, l'Union africaine doit
développer une vision commune et interagir
avec ses partenaires pour que notre conti-
nent parvienne à relever les défis notamment
aux niveaux économique et social", a-t-il dit,
ajoutant que l’Afrique doit procéder à des
mécanismes de payement alternatives pour
commander des doses de vaccins au lieu des
crédits afin d’alléger la dette des pays africains
et de mieux faire face à l'impact économique
de la pandémie.

Souveraineté sanitaire

Nécessité d'une industrie pharmaceutique forte
La crise sanitaire liée au

Covid-19 confirme la néces-
sité "absolue" de disposer de

laboratoires nationaux compétitifs
et d'une industrie pharmaceutique
"forte" pour garantir l'indépen-
dance thérapeutique et la sécurité
sanitaire du Royaume, a indiqué,
mercredi à Casablanca, Hakima
Himmich, membre de la Commis-
sion spéciale sur le modèle de dé-
veloppement (CSMD).

Intervenant lors d'une confé-
rence organisée, en mode hybride,
par la Confédération générale des
entreprises du Maroc (CGEM) en
partenariat avec la Fédération de
l'industrie et de l'innovation phar-
maceutiques (FMIIP), sur le thème
"Industrie pharmaceutique: plus de
valeur ajoutée pour une souverai-
neté sanitaire nationale et continen-
tale", Mme Himmich a souligné
que le Maroc doit impérativement
mettre l'industrie pharmaceutique
au cœur de ses préoccupations et la
protéger. 

Cette industrie pharmaceutique
doit rester "compétitive" pour pou-
voir élargir la couverture nationale
en la matière, assurer la sécurité sa-
nitaire, garantir l'exportation de la

production et promouvoir la pro-
duction de médicaments innovants
et la recherche et développement, a
relevé Mme Himmich, également
présidente fondatrice de l’Associa-
tion de lutte contre le Sida (ALCS).

Elle a également mis en avant
les recommandations de la CSMD
pour aider l'industrie pharmaceu-
tique à se développer, notamment
la nécessité d'une régulation plus
transparente de l'octroi des autori-
sations de mise sur le marché
(AMM) afin de favoriser une
concurrence loyale entre les opéra-
teurs et d'inciter au développement
d'une industrie pharmaceutique
compétitive, et de donner la priorité
aux génériques fabriqués au Maroc
dans les appels d'offres publics.

Il s'agit aussi de développer une
industrie pharmaceutique et médi-
cale capable de produire localement
des médicaments, des tests, des
équipements et d'autres dispositifs
et consommables médicaux cri-
tiques, y compris des vaccins à
court terme, et d'encourager les in-
vestissements productifs et la re-
cherche et développement, a
précisé Mme Himmich. En guise
de recommandations également, la

membre du CSMD a relevé la né-
cessité d'accompagner la montée en
valeur des chaînes de production
locale, notamment sur les nouveaux
produits qui pèsent sur la balance
commerciale et sur le coût de la
santé. De son côté, le président de
la FMIIP et président directeur gé-
néral des laboratoires "Zenith
Pharma", Mohamed Bouhmadi, a
dévoilé, à cette occasion, la nouvelle
vision de la Fédération, relevant que
celle-ci tient compte de trois chan-
tiers prioritaires définis dans le nou-
veau modèle de développement
(NMD).

Il s'agit de réussir la souverai-
neté sanitaire du pays pour assurer
un approvisionnement continu en
produits médicaux essentiels, et la
généralisation de la couverture ma-
ladie universelle (CMU), et de faire
du "Made in Morocco" un "mar-
queur de qualité, de compétitivité et
de durabilité", a-t-il souligné.

"Nous sommes très ambitieux
et nous pensons que nous avons
beaucoup de potentiel pour pou-
voir arriver à un niveau très élevé,
au moins doubler notre chiffre d'af-
faires d’ici 2025-2026", a-t-il dit, no-
tant que ceci est possible

notamment avec la généralisation
de la CMU.

Pour sa part, Mia Lahlou Filali,
vice-présidente de la FMIIP et di-
rectrice générale de "Pharma 5", a
souligné que le Maroc a "tous les
atouts nécessaires" pour se posi-
tionner comme "le hub africain
agile et unique aux portes de l'Oc-
cident", évoquant dans ce sens la
stabilité politique, la situation géo-
graphique, les infrastructures et les
écosystèmes dont jouit le Royaume.
Elle a également noté que l'export
qui représente "un potentiel illi-
mité" doit être exploité eu égard à
ses impacts "vertueux", particuliè-
rement sur le plan socioécono-
mique (créations d'emplois et donc
de cotisations sociales). "Au-
jourd'hui notre pays n'exporte que
10% de sa production en médica-
ments, ce qui est très largement en
dessous de son potentiel", a fait ob-
server Mme Lahlou Filali.

La plateforme industrielle
pharmaceutique marocaine, a-t-elle
fait remarquer, est une plateforme
de "premier plan", notant que celle-
ci est très diversifiée et peut répon-
dre à jusqu'à 80% des besoins.

Le chef  de division de la phar-

macie au sein de la direction du mé-
dicament et de la pharmacie au mi-
nistère de la Santé et de la
Protection sociale, Najim Ba Smail
a, quant à lui, indiqué que l'industrie
pharmaceutique marocaine est ré-
putée être conforme aux normes
internationales, ajoutant que les
produits pharmaceutiques natio-
naux s'exportent vers un grand
nombre de pays.

Ce positionnement à l'interna-
tional, a-t-il dit, fait que le secteur
pharmaceutique national occupe
aujourd'hui la seconde place en
Afrique. "Le secteur pharmaceu-
tique est fortement réglementé dans
tous ses aspects, notamment la
création, le fonctionnement et le
contrôle des établissements phar-
maceutiques industriels", a relevé
M. Ba Smail.

Cette conférence s'inscrit dans
le cadre des "Rencontres du livre
blanc", une série de débats portant
sur les thématiques traitées dans
l'ouvrage, publié en octobre dernier
par la Confédération, et apportant
des mesures concrètes de mise en
œuvre du nouveau modèle de dé-
veloppement dans son volet éco-
nomique.
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A Casablanca, Settat et Berrechid

Perturbations de
l'approvisionnement
en eau potable
L'approvisionnement en eau pota-

ble de certains quartiers des villes
de Casablanca, Settat et Berre-

chid connaîtra, du jeudi au vendredi, des
perturbations en raison de l'interruption
de l'approvisionnement du réservoir de
Mediouna relevant de la Lydec, a indiqué
l'Office national de l'électricité et de l'eau
potable -branche eau (ONEE).

Dans le cadre de l'approvisionne-
ment en eau potable de la région sud de
Casablanca à partir de la station d'épura-
tion du barrage Sidi Mohamed Ben Ab-
dellah, la Direction régionale de la côte
atlantique relevant de l'ONEE informe
ses clients que l'approvisionnement du ré-
servoir de Lydec Mediouna sera inter-
rompu, du jeudi à 08:00 au vendredi à
02:00, en raison des travaux programmés
pour lier les installations réalisées qui re-
lieront les régions nord et sud du Grand
Casablanca au canal principal de produc-
tion Douarat-Casablanca, qui alimente la
ville à partir du barrage Al Massira, et ce
en coordination avec les services de la so-
ciété Lydec, a annoncé l'Office dans un
communiqué.

"Suite à ces travaux, une diminution
de la pression pouvant arriver jusqu'à une

interruption partielle est prévue, vendredi
de minuit à 02:00, au niveau du réseau de
distribution Lydec à Sbata, Ain Chock,
Ben M'sik Sidi Othman et la région de
Moulay Rachid qui sont alimentés à partir
du réservoir de Mediouna", a ajouté la
même source.

L'approvisionnement des associa-
tions d'usagers de l'eau (El Mkansa, Sa-
daka 2, Acharaka et El Bouirat) au niveau
de la province de Nouaceur sera égale-
ment suspendu durant la même validité,
a fait savoir le communiqué.

Ces travaux entraîneront également,
à partir de vendredi, une baisse du débit
de l'alimentation en eau potable des villes
de Settat et de Berrechid, pouvant aller
jusqu'à des interruptions partielles au ni-
veau des points hauts de Berrechid, no-
tamment durant les heures de pointe.

L'ONEE a, par ailleurs, tenu a re-
mercier tous ses clients pour leur com-
préhension, les appelant à rationaliser leur
consommation d'eau potable, a relevé le
communiqué, notant que l'Office in-
forme également ses clients que ses
équipes sont à pied d'œuvre pour prendre
toutes les mesures proactives nécessaires
à l'atténuation de ces perturbations.

Manifestations des voyagistes
aux quatre coins du pays
Les professionnels du tourisme réclament la réouverture des frontières

"Ouvrez les frontières".
Les professionnels de
l'industrie du tourisme

au Maroc ont manifesté mercredi
pour dénoncer la fermeture des
frontières, en vigueur depuis deux
mois pour juguler la propagation du
variant Omicron mais qui plombe
ce secteur vital de l'économie.

Rassemblés devant le siège du
ministère du Tourisme à Rabat à
l'appel de l'Association nationale
des agences de voyages (ANAV),
près de 200 voyagistes ont appelé à
la réouverture des frontières, fer-
mées depuis le 29 novembre et au
moins jusqu'au 31 janvier.

"La fermeture nous assène un
coup très dur puisque nous sommes
maintenant à l'arrêt alors que nos
charges sont toujours fixes", a dé-
ploré Mimoun Azzouzi, proprié-
taire d'une agence de voyages à
Témara.

"Nous avons été obligés de fer-
mer à cause de la pandémie et mal-
gré ça, nous avons maintenu les
salaires de nos travailleurs", a-t-il ex-
pliqué à l'AFP.

Ces voyagistes se disent "ex-
clus" du plan de soutien au tou-

risme de deux milliards de dirhams
(190 millions d'euros) approuvé le
18 janvier par le gouvernement.

L'aide prévoit le versement
d'une indemnité de 2.000 dirhams
par mois durant le premier trimestre
2022 pour l'ensemble des employés
de ce secteur qui pesait près de 7%
du PIB marocain en 2019.

L'Etat a décidé d'allouer égale-
ment un milliard de dirhams en
soutien aux hôteliers pour préparer
la reprise d'activité (entretien, réno-
vation, formation, etc.).

Ces mesures n'apaisent pas la
colère des opérateurs qui ont aussi
manifesté mercredi à Marrakech,
ainsi que dans d'autres villes touris-
tiques comme Essaouira, sur la côte
atlantique, Erfoud et Zagora, selon
les médias locaux.

"Le peuple veut la réouverture
des frontières", scandaient des cen-
taines de protestataires, sinon da-
vantage, à Marrakech, selon des
vidéos publiées sur Facebook.

Interrogé lundi au Parlement, le
chef  de la diplomatie Nasser Bou-
rita a estimé qu'il était "important de
rouvrir les frontières aériennes
comme il est important de suivre

l'évolution de la pandémie".
"L'ouverture des frontières est

importante mais demeure liée à la
garantie des conditions nécessaires,
à même de préserver la santé des vi-
siteurs et des citoyens marocains", a
plaidé M. Bourita.

La fermeture de l'espace aérien
soulève les protestations de l'impor-
tante diaspora marocaine, d'autant
que des compagnies de jets privés
opèrent à des prix exorbitants --
plus de 10.000 euros par passager
pour un aller simple vers le Maroc -
-, selon des sites d'information et
des témoignages sur les réseaux so-
ciaux.

Si le pic des contaminations au
variant Omicron du Covid-19 sem-
ble avoir été atteint pendant la se-
maine du 17 au 23 janvier, selon le
ministère de la Santé, les autorités
s'inquiètent d'une hausse des décès
et des cas en réanimation.

Le gouvernement doit se pro-
noncer d'ici le 31 janvier sur une
possible réouverture des frontières.

D'autres manifestations sont
prévues en cas de maintien de la
fermeture de l'espace aérien maro-
cain.

Tiznit, cette ville au dia-
dème impérial qui fut
construite en 1882 par
le Sultan Moulay Has-

san 1er, lequel avait ordonné
qu’elle fût bâtie sur le modèle des
autres villes marocaines, consti-

tue bel et bien un havre de repos
et une destination touristique in-
contournable. Et on n’hésite pas
à la considérer comme une ville
côtière, bien qu’elle se situe à une
quinzaine de kilomètres de l’At-
lantique.

Cependant, certaines dérives
risquent de compromettre le
charme de cette cité. Elle en veut
beaucoup aux siens de lui avoir
collé ce qu’elle ne l’est point, sur-
tout à ceux qui détiennent les
rênes de sa destinée. Et pour

cause.
D’abord, certains comporte-

ments extravagants enfreignent
à la logique des conventions,
poussant ainsi l’aberration à son
paroxysme. L’état du pourtour
de cette majestueuse muraille en
est en effet l’exemple criant. Au
lieu de dégager tout l’espace sur-
élevé par rapport à la chaussée et
aménagé pour mieux admirer la
beauté des murailles de Tiznit et
circuler en toute sécurité, les taxis
drivers convertissent sans ver-
gogne ces larges trottoirs en par-
king en bonne et due forme (!)
pour leurs véhicules, perturbant
la vue et la circulation piétonne.
Les bancs destinés au repos pour
le public ne sont plus disponibles
en raison du va-et-vient des pas-
sagers.  

Par ailleurs, comme ces forti-
fications disposent de grandes
portes qui devaient s’ouvrir et se
fermer, des pans en embrassent
le sol et périssent au vu et au su
de tout le monde condamnant
ainsi tout un pan de l’histoire de
cette ville. Ne faudrait-il pas sau-

ver son patrimoine qui fait partie
intégrante de son identité? Ne
constitue-t-il pas un capital au
sens propre comme au sens fi-
guré et qui doit rapporter gros?

Et ce canal récemment
construit pour éviter à la ville
toute crue éventuelle et prémunir
les habitants contre de probables
dégâts, ne serait-il pas nécessaire-
ment indispensable de faire en
sorte à ce qu’il ne se transforme
pas en décharge à ciel ouvert ou
en latrines publiques? Ne serait-
il pas judicieux de faire preuve
d’imagination et de le convertir
en un lieu d’attraction ? En enjo-
liver par exemple les parois de
dessins de motifs inspirés, et ce
ne sont pas les artistes de bonne
volonté qui manquent. 

Tiznit sera sûrement si fière
de recouvrer son apparat et sa
magnificence, son prestige et son
pouvoir d’attraction. Les forces
vives de cette ville sympathique
perçoivent mieux que quiconque
l’évanescence et le déclin de son
état.

Abdelkrim Mouhoub

Tiznit , une cité qui décrie tout
ce qui compromet sa notoriété
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Dans son édition du 27
janvier, l’hebdoma-
daire mauritanien «Al-
Maraabimedias» a

souligné que «la pandémie de Co-
rona exacerbe la crise alimentaire
dans les camps de Tindouf».

Les habitants des camps de
Tindouf  souffrent d'une pénurie
de denrées alimentaires et de
biens de consommation compte
tenu des «turbulences» qui carac-
térisent le trafic aérien, ce qui a
provoqué l'absence d'un ensemble
de produits de base pour les fa-
milles mettant ainsi en exergue
l'incapacité du «polisario» à en as-
surer l’approvisionnement.

Connus pour leur situation
humanitaire difficile aggravée par
les répercussions de la pandémie,
les camps de la honte à Tindouf
connaissent de fréquentes inter-
ruptions de l'eau potable, tandis
que des données fiables ne sont
pas disponibles sur le nombre de
décès et d'infections quotidiennes
dus au Covid-19.

A cet égard, le blogueur Mou-
lay Abu Zeid a écrit sur sa page
personnelle : "Après des mois de
pénurie de farine dans les camps,
et l'incapacité du Programme ali-
mentaire mondial à en fournir
pour les habitants de ces camps,
la crise du pain semble perdurer".

Il a ajouté que «le Programme
alimentaire mondial de l'ONU a
fourni une quantité de farine au
Croissant-Rouge, suffisante pour
être distribuée à part égale de 8 kg
par personne et par mois, en l'ab-
sence totale de la direction du Po-
lisario qui se contente de solliciter

l'aide humanitaire auprès des or-
ganisations internationales, sans
se soucier des séquestrés qui souf-
frent le martyre ».

Et de conclure : «Alors que la
plupart des denrées ne sont tou-
jours pas disponibles, celles qui
existent sont redistribuées à 50%
des quotas habituels, comme le
pétrole. Quant à la farine, le
Croissant-Rouge n'arrive toujours

pas à combler le déficit enregistré
depuis des mois».

De précédents rapports ont
souligné la précarité de la situa-
tion sanitaire des populations
des camps de Tindouf, notam-
ment à la lumière de la propa-
gation du coronavirus. La
fermeture des frontières inter-
nationales imposée pendant la
période de la quarantaine com-

plète a provoqué la suspension
des arrivages  de produits mé-
dicaux et alimentaires expédiés
vers les camps par des organi-
sations internationales, ce qui a
compliqué davantage la situa-
tion, au moment où les pantins
du polisario ont d’autres visées
en tête : se mettre plein les
poches tant que le parrain algé-
rien fait tout pour que les sé-

questrés restent en otage.
Notons que l'aide humanitaire

internationale destinée aux camps
de Tindouf  continue de soulever
de nombreuses questions, étant
donné l’absence de son impact sur
les conditions de vie déplorables
des séquestrés de Tindouf  dont la
précarité s'est accrue du fait de la
pandémie de Covid-19. 

Ahmadou El-Katab

La pandémie de Corona exacerbe la crise 
alimentaire dans les camps de la honte à Tindouf

Saïd Oukaci : L’ “Algérie nouvelle” promise est synonyme de répression
"L'Algérie nouvelle",

promise par le régime
en place, est syno-

nyme de répression de l'opposi-
tion et d'interdiction de la
pluralité, a dénoncé le chercheur
algérien Saïd Oukaci.

"A l’heure actuelle, le pouvoir
est entre les mains d’une poignée
de responsables (Toufik Mediene,
Khaled Nezzar) dans l’ombre et
ceux qui exécutent leurs ordres
sont au-devant de la scène (Teb-
boune, Chenegriha…)", a-t-il ex-
pliqué dans un article sous le titre
"Algérie nouvelle: museler l’op-
position, interdire la pluralité…",
paru sur "le Matin d’Algérie".

Selon lui, "la stratégie actuelle
du pouvoir est de museler l’oppo-
sition, interdire toute expression
qui n’est pas en adéquation avec
sa vision du monde".

Il souligne qu'en fin de
compte, ce que veut le pouvoir
est de rester en place aussi long-
temps que possible et ne trouver
aucune opposition, expliquant

que ces responsables veulent
acheter le silence des consciences
par la force en emprisonnant les
opposants au discours ambiant
ou en corrompant les
consciences en leur faisant ad-
mettre la légitimité de leur main-
tien au pouvoir.

Il estime que leur préoccupa-
tion principale est de se maintenir
aussi longtemps que possible au
pouvoir pour en bénéficier des
avantages que celui-ci procure,
pour en faire profiter leur entou-
rage et surtout pour ne pas se re-
trouver en position inférieure et
être renversés et gagner la case
prison.

"L’autre préoccupation et non
des moindres, est de maintenir en
respect cette société civile qui
tente vaille que vaille de s’organi-
ser et demander une alternative
plus ouverte. Cette société qui a
renversé Bouteflika et qui porte le
nom du Hirak", a-t-il précisé.

Il fait savoir que pendant ce
temps, les stratèges du pouvoir

travaillaient à saper cette dyna-
mique sociale en étudiant les stra-
tégies les plus pertinentes pour
museler les voix dissidentes.

Dans ce sens, il dénonce la
vague d’arrestations qui a visé,
pour délit d’opinion, notamment
des journalistes, des étudiants, des
activistes politiques, de simples ci-
toyens et hommes de lettres et,
pour finir il y a quelques jours,
des youtubeurs et des influen-
ceurs sur les réseaux sociaux.

Toute cette dynamique a une
finalité : fermer l’espace public à
l’expression de la différence, l’ex-
pression des voix discordantes
qui contredisent le discours offi-
ciel, et en fin de compte interdire
l’énonciation d’un autre discours,
a-t-il déploré.

D'après ce chercheur, l’inter-
diction de toute autre énonciation
par une instance régissante (le
pouvoir en place) concourt à pré-
senter cette dernière comme illé-
gitime.

Ecarter de l’espace social

toute autre forme d’expression
déviante, soit en bridant l’oppo-
sition politique qui est réduite à sa
plus simple expression ou en em-
prisonnant tout émetteur d’un
discours différent, est la ligne di-
rectrice du pouvoir en place, s'in-
digne-t-il.

Il précise que le retour des
hommes forts de la décennie
noire, qui a fait des dizaines de
milliers de morts, est la trouvaille
du pouvoir, qui a procédé à "la re-
cherche d’un ennemi commun
autour duquel il fallait un soutien
de l’opinion et un consensus pour
l’abattre".

A cet égard, il rappelle les ten-
tatives menées pour diaboliser la
Kabylie, cette région frondeuse
"qu’on avait provoquée en 2001
pour qu’elle commette l’irrépara-
ble et trouver de surcroît l’occa-
sion de la présenter comme
l’ennemi des autres régions qui
ont une autre pratique linguis-
tique".

"On a tenté d’allumer le feu

de la discorde cet été en assassi-
nant le jeune Djamel Bensamail
en terre kabyle", dénonce-t-il, re-
levant que "cela n’a pas abouti
heureusement".

Il relève que le régime algérien
s’est ensuite "tourné vers le
Maroc" en tentant de le diaboliser
et lui imputer toutes les souf-
frances des Algériens.

"Nous l’avons diabolisé, nous
lui avons imputé toutes nos souf-
frances actuelles et nos déconve-
nues. Nous avons rompu nos
relations. Nous avons coupé le
gaz pensant le faire souffrir et lui
faire subir les affres de l’hiver.
Cela n’a pas fonctionné pour
l’instant", précise-t-il.

Le chercheur déplore aussi le
recours à des élections locales ou
nationales dont la portée et la
possibilité de changer l’état des
choses sont limitées, estimant que
cela donne aux participants un si-
mulacre de pouvoir bien que les
grandes décisions leur soient hors
de portée.
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C'est un quartier de Syrie ravagé par les
bombardements du régime où gisent
des corps sous les gravats, des jouets

cassés, au pied d'immeubles soufflés, reconsti-
tué en une oeuvre monumentale qui nous pré-
cipite dans le chaos de la guerre. Dans cette
oeuvre de l'exil intitulée "Voici mon coeur!",
comme dans toutes les autres depuis qu'il s'est
réfugié en France, l'artiste syrien Khaled
Dawwa poursuit la lutte contre l'oppression et
exhorte inlassablement "à ne pas oublier la Ré-
volution du peuple syrien et tous ses sacrifices".

"Quand je travaille sur cette pièce dans
mon atelier, je suis à Damas. Je fais tout ce que

je peux ici, tout en n'étant pas là-bas...", confie
à l'AFP l'artiste de 36 ans, rescapé des prisons
de son pays.

Khaled Dawwa est un survivant, marqué à
vie par la brutalité de la répression et les fan-
tômes de ses amis tués, disparus, toujours em-
prisonnés. Entre révolte et mémoire, son
oeuvre provoque pour dénoncer "l'inaction de
la communauté internationale face aux régimes
dictatoriaux" en Syrie et ailleurs.

"Face à la catastrophe qui se passe en Syrie,
je me sens responsable, parce que j'ai les outils
pour m'exprimer", dit-il. Après des expositions
en France et en Europe, son travail éclate de-
puis quelques mois dans de grandes installa-
tions, exposées pour la première fois. Montrée
à la Cité internationale des arts à Paris "Voici
mon coeur!" doit bientôt être confiée à un
grand musée national français.

Khaled Dawwa a entamé ce travail singulier
et colossal en 2018. Il assiste alors, exilé et dé-
chiré, au martyre de la Ghouta, en périphérie
de Damas, un des premiers quartiers à se rallier
à la Révolution et qui s'écroule sous les bom-
bardements et les attaques chimiques.

Dans "Voici mon coeur!", il semble ne res-
ter que destruction: sur près de six mètres de
long, plus de deux mètres de haut, avec du po-
lystyrène et des matériaux fragiles (terre, colle,
bois) recouverts d'argile, le sculpteur a recons-
titué l'intérieur et l'extérieur d'immeubles aux
portes fracassées, aux balcons emportés, dont
on distingue jusqu'aux chaises renversées.

Mais sous les gravats, des traces d'existence
humaine, des vélos disloqués, un bus renversé.
Le corps d'un enfant près d'un ballon, le cada-
vre d'une vieille femme...

Comme si le public était pris à témoin, dans
l'instant, de l'anéantissement. "C'est quelque
chose de totalement unique et novateur", ex-
plique depuis Beyrouth le philosophe Guil-

laume de Vaulx, membre de l'Institut français
du Proche-Orient (Ifpo) et co-auteur du livre
"La destructivité en oeuvres. Essai sur l'art sy-
rien contemporain".

"Des artistes ont montré des choses dé-
truites et en ont fait leur art, mais lui il montre
le processus de destruction de l'intérieur". "Il
s'arrête avant que la forme ne disparaisse tota-
lement mais le spectateur est forcément amené
à imaginer le moment où tout va s'effriter...
comme quand il compresse des sculptures de
prisonniers, manifestant l'oppression de l'incar-
cération et au-delà l'horizon de leur dispari-
tion." Diplômé de l'Ecole des Beaux-Arts de
Damas, Khaled Dawwa travaille sur des thèmes
opposant le "peuple à l'autorité". Dès le début
de la Révolution en 2011, il a participé aux ma-
nifestations avant de rejoindre l'aventure d'ar-
tistes et activistes pour la création d'un centre
culturel indépendant à Damas, l'Atelier Al
Boustan, lancé par le comédien Farès Helou.

Malgré les pressions de la police, Khaled
continuera pendant trois ans à participer aux
manifestations et à travailler dans ce lieu. Il s'y
retrouvera presque seul, courant 2013. "Ma ba-
taille, c'était de ne pas abandonner le projet;
sinon c'était comme si on abandonnait l'es-
poir". C'est à cette période qu'il comprend l'im-
pact que peuvent avoir ses sculptures. Sur sa
page Facebook, il poste une photo de son oeu-
vre et "ça explose partout", des "centaines de
share". Malgré le danger, il continue de créer,
de poster des photos, puis de casser ses sculp-
tures, "pour ne laisser aucune trace".  Griève-
ment blessé un matin de mai 2013 dans son
atelier par des éclats de balles provenant d'un
hélicoptère du régime, il est emprisonné à sa
sortie de l'hôpital. Pendant deux mois, il subit
un système de terreur dans différentes prisons,
au milieu de l'agonie de prisonniers torturés.

"C'était une période terrible, c'était l'été. Il

y avait des milliers de gens; chaque jour, au
moins dix personnes mourraient", décrit-il.
"Leurs corps restaient deux jours à côté de
nous, personne ne les retirait de la cellule...
c'était fait exprès." Il reste abasourdi par cette
traversée de l'innommable qui habite ses cau-
chemars. "Ils ont cassé les souvenirs dans ma
tête", lance-t-il. A sa sortie, il est incorporé de
force dans l'armée, dont il réussira à s'échapper
avant, la mort dans l'âme, de fuir son pays par
le Liban en septembre 2013 et de s'exiler l'an-
née suivante en France où il obtient le statut de
réfugié. Avec "Voici mon coeur!", l'artiste dit
avoir voulu raconter "tout ce qui n'est plus là:
des familles, des souvenirs" et qui lui a laissé
"une cicatrice au coeur".

"Il y a travaillé chaque soir pendant près de
quatre ans, soignant des angoisses", témoigne
Véronique Pieyre de Mandiargues, membre
fondatrice de "Portes ouvertes sur l'art" qui ac-
compagne des artistes exilés. "Khaled a voulu
faire une image fixe de ce qui se passait en Syrie,
pour que ça reste dans nos mémoires."

Ainsi quelques jours après avoir découvert
l'oeuvre dans son atelier, Rana Alssayah, psy-
chanalyste syrienne de 54 ans réfugiée en
France, porte la main à son coeur. "C'est telle-
ment réel... je n'ai pas pu regarder tous les dé-
tails à l'intérieur des immeubles, c'était trop
dur." Mais, poursuit-elle, "Khaled, par cette
pièce, dit la peine et la douleur dont on ne peut
pas parler; il a reconstruit notre histoire". Le
conflit en Syrie a fait près de 500.000 morts et
poussé à l'exil 6,6 millions de personnes.

Dans son atelier à Vanves (région pari-
sienne), l'artiste poursuit sa série de bronzes in-
titulée "Compressé", dont le corps d'un
homme recroquevillé coincé entre quatre murs
avec derrière lui le décompte des jours, comme
le mur d'un prisonnier, illustré dans un bas-re-
lief  en argile.

Khaled Dawwa

Sculpteur en exil de “tout ce qui n'est plus là” en Syrie

Quand je travaille 
sur cette pièce dans
mon atelier, je suis 
à Damas. Je fais tout
ce que je peux ici, tout
en n'étant pas là-bas... 

“
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L’Association Vélo Club de Tahanaout est née !

Sport
Immobile comme toujours? Un

revenant surprise comme Balo-
telli? Des plus jeunes comme
Raspadori ou Scamacca? Le sé-

lectionneur Roberto Mancini a deux
mois pour trouver le buteur qui per-
mettra à l'Italie de passer les incertains
barrages sur la route du Mondial-
2022.

Avant de rencontrer fin mars la
Macédoine du Nord puis, en cas de
victoire, le Portugal ou la Turquie, le
technicien azzurro réunit jusqu'à ven-
dredi 35 joueurs pour un stage de
mobilisation. L'occasion de se livrer
à une large revue d'effectif  en attaque,
maillon faible des champions d'Eu-
rope qui sont privés jusqu'à la fin de
la saison du feu follet Federico
Chiesa.

Ciro Immobile reste le N.1 au
poste d'avant-centre, comme il l'était
pendant l'Euro. Mais il le doit d'abord
à ses statistiques impeccables avec la
Lazio: 17 réalisations en 19 matches
pour le co-meilleur buteur de Serie A.

Avec la Nazionale (15 buts en 54
sélections), il est souvent plus em-
prunté et malchanceux. Il n'a plus
marqué depuis le premier tour de
l'Euro, et son absence sur blessure a
pesé lourd en novembre, lorsque sa
sélection a raté l'opportunité de se
qualifier directement pour le Qatar
(21 novembre-18 décembre).

Le Romain doit désormais
justifier son statut avec l'Italie,
dont il est le titulaire depuis cet
été, après avoir été mis en concur-
rence pendant toute une saison
avec Andrea Belotti. Ce dernier,

souvent blessé, paraît distancé.
Sassuolo tient à disposition de

Mancini un trio d'attaquants en
grande forme: Domenico Berardi (27
ans, 23 sélections, 6 buts), qui avait
brillé à l'Euro, et les jeunes Giacomo
Raspadori (21 ans, 7 sélections, 1 but)
et Gianluca Scamacca (23 ans, 2 sé-
lections).

Depuis la dernière trêve interna-
tionale en novembre, ils brillent, au-
teurs à eux trois de 18 des 22 buts des
Neroverdi, onzièmes de Serie A.

Berardi, après avoir eu du mal à
repartir avec Sassuolo après l'Euro, a
les arguments pour occuper le couloir
droit orphelin de Chiesa. Mancini
pourrait être tenté de lui associer - au
moins en cours de match - ses parte-
naires pour profiter d'automatismes
bien rodés.

Après un an et demi quasiment
sans compétition en raison de deux
graves blessures aux genoux, l'ailier
de la Roma Nicolo Zaniolo a repris
l'été dernier et retrouve peu à peu son
niveau. José Mourinho utilise ses qua-
lités de percussion sur l'aile droite
mais aussi régulièrement comme se-
cond attaquant de soutien.

Avec l'Italie (8 sélections, 2 buts),
l'attaquant de 22 ans n'a rejoué qu'une
demi-heure en septembre mais pos-
tule pour les barrages. L'heure est
venue de briller pour l'espoir lancé à
seulement 19 ans par Mancini, en
mars 2019.

Les attentes ne sont pas moins
grandes autour de Moise Kean, plus
tout à fait un débutant en sélection
(12 capes, 4 buts) malgré ses 21 ans.

Mais l'ex-Parisien déçoit à la Juventus
(3 buts en 17 matches). En manque
de confiance, il n'a d'ailleurs pas été
appelé pour ce stage de janvier par
Mancini, qui ne semble pas compter
sur lui pour mars.

Le retour de Mario Balotelli, 31
ans (14 buts, 36 sélections), est la
grande surprise dans la liste des invi-
tés au stage de trois jours au centre
national de Coverciano. "Super
Mario" n'a plus porté le maillot az-

zurro depuis plus de trois ans et sem-
blait perdu pour la cause, après une
demi-saison à Monza (en Serie B)
puis un départ en Turquie, à Adana
Demirspor.

"La technique ne s'oublie pas,
c'est comme les coups de poings
pour un boxeur. Mario frappe
comme peu d'autres, en décembre il
a marqué des trente mètres", a assuré
dans la Gazzetta dello Sport son en-
traîneur en Turquie, l'Italien Vin-

cenzo Montella.
En rappelant "Balo", Roberto

Mancini montre surtout que les
portes restent ouvertes à tous. Y
compris à des joueurs qui n'espé-
raient sans doute pas un jour avoir
une chance de porter le maillot de
l'Italie, comme l'avant-centre de Ca-
gliari Joao Pedro, né au Brésil il y a 29
ans. Naturalisé selon les règles de la
Fifa, il fait aussi partie de ceux qui ont
trois jours pour séduire Mancini.

Grand et historique événement
que celui vécu samedi dernier à
Tahanaout avec la création de

l’Association Vélo Club de la ville.
En effet, en présence d’un représen-

tant des autorités locales et du délégué ré-
gional de la FRMC, a eu lieu l’assemblée
générale constitutive de ce neo-club venu
enrichir le paysage sportif  de cette localité
dont le climat et la géographie permettent
la pratique de cette discipline.

La commission chargée de la consti-
tution de cette association a présenté le
projet sportif  que comptent mettre en

oeuvre les initiateurs de cette initiative
pour vulgariser la pratique de ce sport
parmi les jeunes filles et jeunes garçons
de cette paisible localité.

Ainsi après les allocutions du repré-
sentant des autorités locales et de celui de
la Fédération Royale marocaine de cy-
clisme qui se sont félicités de cette louable
initiative pour laquelle ils ont rendu hom-
mage aux initiateurs, Haj Mohamed Be-
lemrah, président et Abdeljalil
Benmbarek ont mis la lumière sur ce pro-
jet dont les retombées sportives seront
bénéfiques pour les jeunes de la ville.

Les orateurs n’ont pas manqué de
souligner que ce club aura pour vocation
la formation de futurs champions de la
petite reine. «Nous n’avons aucune inten-
tion de recruter chez les autres clubs car
nous avons pour mission de donner la
chance aux natifs de cette ville», a tenu à
préciser le président de ce nouveau club.

Après la lecture du rapport constitutif
du club qui a été adopté à l’unanimité, il a
été procédé à l’élection du bureau.

Président : Mohamed Belemrah. 
1er vice-président : Said Belbouj.
2ème vice-président : Linda Belemrah. 
Secrétaire général : Abdeljalil

Benmbarek. 
Secrétaire général-adjoint :Abdelja-

lil Akouray
Trésorier : Younes Mourid.
Trésorier adjoint : Hassan Akharraz
Conseillers : Rachid Ahajjam, Bra-

him Aannah, Mustapha Haidi
Attaché de presse : Mustapha Abou

Ibadallah.
A l’issue des travaux de cette assem-

blée, un message de fidélité et d’attache-
ment au Trône Alaouite a été adressé au
Cabinet Royal.

M.A.I

Mancini en quête de “neuf” pour aller au Mondial 

Vers l'organisation d'un
Tour cycliste régional

Le président de la Fédération Royale ma-
rocaine de cyclisme (FRMC), Mohamed
Belmahi, a souligné que la fédération se

penche sur l'organisation d'un Tour cycliste ré-
gional dans la région Tanger-Tétouan-Al Ho-
ceima.

Dans une déclaration à la MAP, M. Belmahi
a précisé que la fédération a tenu, mardi, une
réunion avec des responsables de la région,
dont le président du Conseil régional, qui a
abouti à un accord préliminaire sur l'organisa-
tion d'un Tour cycliste régional, afin de valoriser
les différentes potentialités naturelles et écono-
miques de la région, et ce dans le cadre de la
vulgarisation et du développement du cyclisme
au Maroc.

Après avoir relevé que la région regorge de
plusieurs sites historiques et naturels et connaît
un essor économique important, grâce aux pro-
jets structurants qui y sont lancés, le responsa-
ble a souligné que la fédération envisage
d'accompagner et de mettre en valeur ces réali-
sations, à travers l'organisation d'un Tour cy-
cliste régional, auquel participent les différents
clubs de la région et ceux d'autres régions du
Maroc.



La pépite du Paris Saint-Ger-
main, Kylian Mbappé, a
choisi le qualificatif  "crazy !"
pour décrire ce qu'il a ressenti

en contemplant le bijou d’Achraf  Ha-
kimi contre le Gabon. Pour le replay
contre le Malawi, le N°10 des Bleus
était très clair: "Hakimi est le meilleur
latéral droit au monde". Point.

Tous ceux qui ont vu les deux
coups francs du jeune Marocain sont
restés émerveillés, d'autant plus que
personne n'aurait cru que l'ancien Ma-
drilène a tellement confiance en sa
frappe, qu'il allait prendre la décision de
récidiver pour placer ce deuxième chef-
d’œuvre à la Cristiano Ronaldo, Beck-
ham, Juninho...

"A l'entraînement, je m'essaye tou-
jours à ce type de frappe", a fait savoir
le jeune international marocain de 23
ans, en conférence de presse d'après-
match contre les Flammes.

"Et lorsque mes efforts sont cou-
ronnés de la sorte, je ne peux qu'être
heureux", s'est-il réjoui.

Tellement sûr de ses pas, celui qui
a été choisi et "rechoisi" à son poste

dans les équipes types du
monde, réussit à mettre ses buts, alors
que son équipe est toujours en diffi-
culté. La première fois pour égaliser et
la seconde, non la deuxième car il y aura
sûrement une troisième et une qua-
trième... pour l'emporter face au Malawi
et passer en quarts de finale.

"Achraf  est un phénomène", a ex-
plicitement dit son sélectionneur lors
de la même conférence.

"C'est l'un des plus grands talents
du monde et l’un des meilleurs joueurs
à son poste", a mis en avant le Franco-
Bosniaque.

Il a, dans ce sillage, affirmé qu'il a
une relation particulière avec lui et il
tient à le féliciter pour tout ce qu'il fait
pour cette sélection marocaine.

En faisant le tour des grands mé-
dias internationaux, Achraf  Hakimi est
"sur toutes les lèvres".

Le site "Footmercato" a indiqué
que Achraf  Hakimi profite de la Coupe
d'Afrique des nations pour montrer à
tous qu'il est très adroit sur coup franc.

"C’est difficile en club, je vais es-
sayer d’en parler avec Leo (Messi) ou

Neymar aussi", a ajouté le site qui rap-
porte des déclarations du Parisien en
conférence de presse.

Pour sa part, "L’Équipe" a relevé
que Kylian Mbappé n'a pas manqué de
souligner la performance et le but vain-
queur d'Achraf  Hakimi contre le Ma-
lawi (2-1), qui a scellé la qualification du
Maroc pour les quarts de finale de la
CAN. "Seulement quelques minutes
après cette réalisation, l'attaquant du
Paris Saint-Germain s'est montré dithy-
rambique envers le latéral droit maro-
cain sur son compte Twitter : Achraf
Hakimi meilleur latéral droit du monde,
bonne nuit les gars", a mis en avant le
média français.

"Le numéro derrière le maillot du
grand Achraf  Hakimi est le nombre de
coups francs directs inscrits par le phé-
nomène marocain dans cette CAN. Ce
qui s'apparenterait à un éclair de génie
contre le Gabon (2-2), est en fait une
vraie maîtrise de l'exercice du coup de
pied arrêté de la part du défenseur du
Paris Saint-Germain", se félicite, pour
sa part "Lefigaro".

Le site "Kooora" s'est attardé sur

une statistique du réseau "Opta". "Ha-
kimi est devenu le premier joueur à
marquer deux buts sur coup franc di-
rect lors d'une édition de la Coupe
d'Afrique des nations". Le réseau a in-
diqué que le Camerounais Jeremy Nji-
tab est le dernier à y parvenir,

notamment lors de l'édition 2008 au
Ghana, ajoute le site sportif  arabisant.

Tout ceci pour dire qu’Achraf  Ha-
kimi rentrera à Paris muni de cette arme
fatale... Messi et Neymar sont avertis.

Yaoundé. Anouar Afajdar 
(MAP)
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L’Egypte et la Guinée équatoriale au dernier carré
La Guinée équatoriale a poinçonné son

billet pour les quarts de finale de la
Coupe d'Afrique des nations de foot-

ball, à la faveur de sa victoire face au Mali (0-
0 temps réglementaire et prolongations, 6-5
t.a.b.), mercredi soir au stade de Limbé.

En quart de finale, la Guinée équatoriale
retrouvera le Sénégal, qui a battu la veille le
Cap Vert (2-0).

Plus tôt dans la soirée, l’Egypte a pris le
meilleur sur la Côte d’Ivoire, au terme de la
séance des tirs au but également (5-4).

Les deux formations n’ont pas pu se dé-
partager au terme du temps réglementaire et
des prolongations (0-0).

Pour une place en demi-finales, l’Egypte
retrouvera le Maroc, dimanche prochain au
stade Ahmadou Ahidjo de Yaoundé.

Deux matches déplacés de Douala à Yaoundé
Deux matches de la Coupe

d'Afrique des nations (CAN-
2021) au Cameroun sont dé-

placés du stade Japoma de Douala au
stade Ahmadou Ahidjo de Yaoundé, a
annoncé mercredi la Confédération
africaine de football (CAF) dans un
communiqué.

Cette décision concerne un quart
de finale et une demi-finale et n'est pas
liée à des questions de sécurité mais est
motivée par le mauvais état de la pe-
louse, ont affirmé deux responsables de
la CAF.

Ce communiqué est publié au len-
demain de l'annonce par le président de
la CAF, Patrice Motsepe, du déplace-
ment d'un quart de finale dimanche du
grand stade d'Olembé à Yaoundé au

stade Ahmadou Ahidjo, en raison d'une
bousculade mortelle qui a fait huit
morts lundi avant le 8e de finale Came-
roun-Comores, à l'entrée d'Olembé.

La CAF a réaffirmé dans son com-
muniqué que "le prochain match initia-
lement prévu au stade d'Olembé n'aura
pas lieu et ce, tant que la CAF et le co-
mité d'organisation local (COCAN)
n'auront pas reçu le rapport complet de
la commission d'enquête indiquant les
circonstances et les événements ayant
entraîné la blessure et la mort de spec-
tateurs au stade d'Olembé".

Une des deux demi-finales prévues
le 2 février n'a pas été déplacée pour
l'heure, dans l'attente des conclusions
de l'enquête.

"La CAF exige également l'assu-

rance et la garantie que des mesures ap-
propriées ont été mises en œuvre pour
s'assurer qu'un incident similaire ne se
produise plus", poursuit le communi-
qué.

Le point
Le point au terme des 8es de finale de la Coupe

d'Afrique des nations au Cameroun: 
Les huitièmes de finale: 
Dimanche 
Burkina Faso - Gabon (1-1) 7 tab à 6 
Tunisie - Nigeria 1-0 
Lundi 
Gambie - Guinée 1-0 
Cameroun - Comores 2-1 
Mardi 
Sénégal - Cap-Vert 2-0 
Maroc - Malawi 2-1 
Mercredi 
Egypte - Côte d'Ivoire (0-0) 5 tab à 4 
Guinée équatoriale - Mali (0-0) 6 tab à 5 
Les quarts de finale 
Samedi 29 janvier 
(A) Gambie - Cameroun 17h00 (à Douala) 
(B) Burkina Faso - Tunisie 20h00 (à Garoua) 
Dimanche 30 janvier 
(C) Maroc - Egypte 16h00 (à Yaoundé) 
(D) Sénégal - Guinée équatoriale 20h00 (à Yaoundé) 
Les demi-finales 
Mercredi 2 février 
Vainqueur quart de finale B - Vainqueur quart de fi-

nale D 20h00 (à Yaoundé) 
Jeudi 3 février 
Vainqueur quart de finale A - Vainqueur quart de fi-

nale C 20h00 (à Yaoundé) 
Match pour la troisième place 
Dimanche 6 février à 17h00 à Yaoundé 
Finale 
Dimanche 6 février à 20h00 à Yaoundé

Maroc-Egypte avancé dimanche à 16h00
Le match des quarts de finale de la Coupe d'Afrique des nations

(CAN-2021) entre le Maroc et l’Egypte a été avancé à 16h00 au lieu de
17h00, annonce, mercredi la Confédération africaine de football (CAF).

"Le match de quart de finale n°47 prévu le 30 janvier 2022 entre le
vainqueur du match n°43 (Égypte) et le vainqueur du match n°42
(Maroc) à 16h00 heure locale", indique la CAF dans un communiqué
publié sur son site officiel.

Par ailleurs, l'instance dirigeante du football africain souligne que ce
match initialement prévu au stade d'Olembé n'y aura pas lieu, et ce tant
que la CAF et le comité d'organisation local (COCAN) n'auront pas
reçu le rapport complet de la commission d'enquête indiquant les cir-
constances et les événements ayant entraîné la blessure et la mort de
spectateurs au stade d’Olembé.

La Commission d’organisation de la CAN-2021, qui exige égale-
ment l'assurance et la garantie, fait savoir que des mesures appropriées
ont été mises en œuvre pour s'assurer qu'un incident similaire ne se pro-
duira plus lors de la CAN TotalEnergies Cameroun 2021.

Un coup franc peut en cacher un autre

Tout le
monde
encense
Hakimi



Blanches, roses ou rouges:
les roses que recevront les
médaillés des Jeux olym-

piques d'hiver de Pékin ne seront
pas de vraies fleurs, mais des bou-
quets tricotés avec amour par des
retraitées de Shanghai.

Depuis trois mois, Mou
Guoying et quelque 150 autres re-
traitées taquinent fil et aiguilles
pour confectionner à temps les
bouquets qui seront remis sur les
podiums des JO-2022 (4-20 fév).

"Quand je verrai les athlètes
médaille au cou tenir leur bouquet
avant de l'emporter dans leur pays,
je suis sûre que je serai au fond de
moi très fière et très heureuse",
prévoit l'octogénaire.

Elle et ses collègues ont tricoté
4.400 roses afin de composer
1.200 bouquets. Ces décorations
en laine ont été choisies parce que
les (vraies) fleurs, c'est périssable,
et les médaillés olympiques pour-
ront ainsi garder éternellement ce
souvenir de Chine.

Ce projet leur a été confié en
raison de la réputation nationale
qu'a acquise leur club de tricot,
installé dans un centre d'activités
pour femmes et enfants de la ca-
pitale économique chinoise.

Leur talent explose dans leur
produit fini: une tige métallique
enroulée dans un fil vert qui se
termine par des pétales étroite-
ment serrés ensemble.

Avant les JO, les retraitées fa-
briquaient chandails, chaussettes,
écharpes, bonnets et même des
robes au profit d'associations qui
les distribuaient aux personnes
dans le besoin.

Pour Huang Hongying, 68
ans, c'est une façon de transmettre
un savoir-faire qu'elle tient de sa
mère et de ses grands-mères qui
tricotaient des vêtements pour
elle.

"Nous tricotons avec amour,
nous avons hérité de l'amour et
nous transmettons l'amour", ré-
sume-t-elle. "Nous avons un atta-

chement profond et affectif  pour
le tricot."

Mais le projet olympique, ap-
porté par la Fédération des
femmes de Shanghai, est de loin le
plus important jamais entrepris
par le club.

Pas de droit à l'erreur: afin
d'approcher le plus possible de
l'original, les retraitées ont dissé-
qué de vraies roses pour découvrir
tous les secrets de fabrication du
modèle.

Une pelote, deux aiguilles et
plus de 50 types de maille: chaque
fleur demande plusieurs heures de
travail.

"Il faut que tout soit bien
serré, c'est crucial", explique Mme
Huang.

Les roses sont assemblées
avec d'autres fleurs en laine fabri-
quées par d'autres clubs de tricot
du pays: rameaux d'olivier, lau-
riers, osmanthes ou fleurs de lys.

Au total, chaque bouquet de-
mande pas moins de 35 heures de

travail.
Les tricoteuses en ont mal aux

doigts et beaucoup d'entre elles
portent des pansements pour se
protéger les phalanges.

Mais Mme Mou --qui ne sait
pas très bien si elle a 80 ou 81 ans,
étant née dans le tumulte de la Se-
conde Guerre mondiale-- est prête
à supporter la douleur.

"C'est gratifiant pour
quelqu'un de mon âge de partici-
per à ce projet olympique", dit-
elle. "J'en suis ravie et me
considère chanceuse."

"Les bouquets représenteront
notre pays et seront remportés
dans le reste du monde par des
athlètes. Je les ai tricotés très mé-
ticuleusement."

Expresso

Recette de tartare de tomates

Ingrédients (pour 6 personnes) :
– 9 tomates
– 6 brins de coriandre
– 2 oignons
– un filet d’huile d’olive
– sel et poivre
Préparation :
1. Emincez les oignons.

2. Effeuillez la coriandre avant de la ci-
seler.

3. Découpez les tomates en dés.
4. Mettez tous les éléments dans un sa-

ladier. Assaisonnez puis ajoutez le filet
d’huile. Mélangez le tout.

5. Conservez pendant 1 heure au frais.
6. Dressez le tartare.
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Recettes

L'international égyptien Mostafa Mo-
hamed joue actuellement la Coupe
d'Afrique des Nations de football au

Cameroun. En cette semaine nationale des
examens en Egypte, un de ses "amis" s'est
présenté à sa place à l'université... et a été ar-
rêté.

Un responsable de l'institut universitaire
du Caire où M. Mohamed est inscrit s'est
aperçu que le candidat n'était pas l'attaquant
de 24 ans du club turc Galatasaray mais un
jeune diplômé en littérature. Il a aussitôt
porté plainte.

Le jeune homme a reconnu qu'il voulait
"aider un ami", selon des "aveux" publiés par
des médias d'Etat.

Sur les réseaux sociaux du pays le plus
peuplé du monde arabe, où le foot est le
sport roi, les internautes s'en sont donnés à
cœur joie dans les commentaires.

"Le ministère de l'Enseignement supé-
rieur, les 100 millions d'Egyptiens et tous les
supporters de foot d'Afrique savent que
Mostafa Mohamed est au Cameroun, c'est
vraiment la fraude la plus débile du siècle!",
a ainsi écrit l'un d'eux sur Facebook.

Et la fraude ne s'arrête pas là: dans ses
"aveux", le jeune Egyptien interpellé, dont
l'identité n'a pas été publiée, révèle qu'il n'en
est pas à son coup d'essai.

"J'ai déjà passé trois examens pour mon

ami" Mostafa Mohamed, a-t-il ainsi dit au
procureur.

Il n'a pas été précisé si c'était le footbal-
leur qui avait demandé à son ami de passer
les examens à sa place et quelles étaient les
sanctions encourues pour de tels faits.

Il passe les examens à la place
de son idole à la CAN

JO-2022: C'est le bouquet, les récompenses
olympiques se tricotent à Shanghai


